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VI. ACTEURS, COMPETENCES, PROGRAMMES ET REGLEMENTATION 

1. ACTEURS ET COMPETENCES 

1.1 L’Etat et ses établissements publics 

1.1.1.1 Préfet Coordonnateur de Bassin 

 Le Préfet de la région Centre est Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne. A ce titre, il anime 
et coordonne, au nom de l’Etat, la politique de l’eau des 28 départements, situés dans 8 régions, composant 
le bassin Loire-Bretagne. Cette mission exercée depuis 1987 a été confirmée par la Loi sur l’eau du 3 janvier 
1992. Sa mission est d’assurer la cohérence et l’homogénéité des décisions (notamment les SAGE) concernant 
le bassin hydrographique. 
Depuis le 4 janvier 1994, le préfet de la région Centre assure également la coordination du « Plan Loire 
Grandeur Nature » qui concerne l’aménagement, la protection et le développement du bassin de la Loire et 
de ses affluents. 

1.1.1.2 Préfet de Région   

 Le Préfet de région est le Préfet du département chef-lieu de région. Il met en œuvre les 
politiques nationales et communautaires en matière de développement économique et social et 
d’aménagement du territoire. Il coordonne les actions de toute nature intéressant plusieurs 
départements et est responsable de la programmation des crédits d’investissement de l’Etat et 
des fonds structurels européens. 
Dans l’exercice de ses missions, le Préfet de région est assisté par le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales (SGAR) et 
les Chefs des nouvelles directions départementales interministérielles (anciennement DDAF, DDE, DDASS, etc.) 

1.1.1.3 Préfet de département 

 Le Préfet de département a une compétence générale. Il représente l’Etat et est responsable de la 
mise en œuvre de la politique gouvernementale. Il dirige les services déconcentrés de l’Etat (ex. DDT). Il est 
le représentant de l’Etat dans la procédure SAGE.  
 
 L’article 2 de l’arrêté n°10_02199 délimitant le périmètre du SAGE Arroux-Bourbince (cf. Annexe) 
définit le Préfet de Saône et Loire, responsable de la procédure d’élaboration ou de révision du SAGE Arroux-
Bourbince. 

1.1.1.4 Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 Le préfet de région s'appuie sur les services du Secrétariat Général pour les Affaires Régionales (SGAR) pour exercer 
ses missions. Les missions du SGAR sont le montage de projets, en particulier dans le domaine de l'aménagement du territoire 
et du développement économique et social, la mise en œuvre d'actions négociées avec le Conseil régional, la programmation 
des investissements de l'État, la gestion des fonds européens et la conduite de réflexions prospectives à l'échelle régionale. 
Pour exercer ses missions, le SGAR entretient des relations avec des interlocuteurs multiples : les services de la Commission 
Européenne, les administrations centrales dont la Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire et à 
l’attractivité régionale (DATAR), les préfectures, les services régionaux de l'État, les collectivités territoriales et les principaux 
partenaires économiques et sociaux. 

1.1.2.1 Coordination 

 Les services déconcentrés de l'Etat intervenant dans le domaine de l'eau sont regroupés 
en Mission Inter-Services de l’Eau (MISE) ou en Mission Inter-Services de l’Eau et de la Nature 
(MISEN). La dernière évolution a conduit les MISE à intégrer les domaines de la nature, elles 
sont ainsi en devenir de MISEN, conformément aux instructions du ministère. 
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 L’arrêté portant création de la MISEN (anciennement MISE) de la Nièvre date du 27 juillet 2010. L’arrêté, instaurant la 
MISEN de Cote d’Or, a été pris le 18 novembre 2011. La MISEN de Saône et Loire est arrêtée depuis le 18 avril 2012. 
Elle regroupe la DDT, l’ARS, la Préfecture de département, la DDPP, la DDCS, la DREAL, la DRAAF, l’ONEMA, l’ONCFS, le SNRS et 
les Agences de l’Eau. Les MISE ou MISEN collaborent également avec le conseil général, l’EPTB, la chambre d’agriculture ainsi 
que la fédération de pêche.  
 
 Sans se substituer à l'activité des services déconcentrés, ces groupes de travail visent à  coordonner les avis des 
services de l'Etat dans le domaine  de l'Eau et des Milieux Aquatiques. 
Elles définissent la  politique départementale de l’eau et de la nature, au moyen d’un plan d’action opérationnel et 
territorialisé (PAOT) et en assure la communication auprès du public. 
 
Pour ce faire, la MISE est dotée d’un projet stratégique permettant d’identifier les priorités de la politique départementale 
autour de 4 grands axes : les actions préventives, les démarches territoriales (bassin versant), le développement durable ainsi 
que le contrôle et la sanction. 
 
 Les services déconcentrés de l’Etat sont les antennes opérationnelles de leurs ministères respectifs. Le décret relatif 
aux directions départementales interministérielles (DDI) est publié au journal officiel du 4 décembre 2009. Ce texte, qui 
constitue un élément majeur de la réforme de l’administration territoriale de l’Etat lancée en 2007 crée, par fusion des 
services existant aujourd’hui, les nouvelles composantes de l’administration départementale de l’Etat, placées sous l’autorité 
des préfets de département. 
 
 Le périmètre du SAGE étant à cheval sur trois départements et une région, tous les services présentés ci-dessous sont 
à prendre en compte en triple, au niveau départemental.  

1.1.2.2 Agriculture, Alimentation et Forêt 

 Depuis 2010, les Directions Régionales de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) 
ont des missions qui concernent non seulement l'ensemble des acteurs du monde rural et son 
développement économique mais aussi les consommateurs français, tout en pensant préservation de 
l’environnement. Ces missions touchent au contrôle de la qualité et de la sécurité sanitaire des aliments, à 
la préservation de l'environnement et de l'espace naturel, à la responsabilité de l'enseignement agricole, au développement 
économique des secteurs agricoles et agroindustriels et au développement de l'emploi en milieu rural.  
 
 Sur le périmètre du SAGE Arroux Bourbince, est présente la DRAAF de Bourgogne. 

1.1.2.3 Environnement, Aménagement et Logement 

 En remplacement des DIREN, DRE et DRIRE et relayant les politiques de développement durable 
issues notamment du Grenelle de l’Environnement, les missions des Directions Régionales de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) s'orientent selon trois axes prioritaires :  
 - Réguler pour garantir la sécurité des biens et des personnes et limiter les impacts des activités sur 
l’environnement, en maintenant une expertise locale ;  
 - Gérer durablement les ressources et le patrimoine naturels en valorisant l’usage ; 
 - Rendre les territoires urbains et ruraux plus performants, solidaires et durables : lutter contre le 
changement climatique, répondre aux besoins des habitants et tendre vers une « économie positive » réconciliant croissance 
économique et environnement. 
Parmi leurs missions, citons notamment celles en lien avec les ressources et le patrimoine naturel :  
 - biodiversité, paysages, valorisation des ressource : connaissance, protection réglementaire, trame verte, etc. 
 - politique et gestion de l’eau : coordination des MISE, pollutions diffuses, police de l’eau, trame bleue, gestion 
qualitative et quantitative des eaux. 
Et celles en lien avec la prévention des risques : risques de pollutions, risques naturels et hydrauliques, etc. 
 
 Est présente sur le territoire du SAGE, la DREAL Bourgogne. 
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1.1.2.4 Santé 

 Née en 2010 de la fusion de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation (ARH), la Direction Régionale 
et Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DRASS et DDASS) et l’Union Régionale des Caisses 
d’Assurance Maladie (URLAM), l’Agence Régionale de Santé (ARS) est davantage un établissement de 
l’Etat qu’un service déconcentré.  
L’ARS assure des missions dans les domaines de la santé publique, de la santé hospitalière, de la sécurité sanitaire, de l’action 
sociale, de la protection sociale et de la santé environnementale. Sur ce dernier point, sa compétence est triple : 
environnement intérieur, environnement extérieur et eaux & aliments (qualité des eaux destinés à l’alimentation en eau 
potable, qualité des eaux de baignades, des sites à pêche à pied de loisirs, protection de la ressource hydrique). 
 
 Sur le périmètre du SAGE Arroux Bourbince est présente, l’ARS de Bourgogne 

1.1.2.5 Service navigation 

 Les Services de la Navigation sont des services déconcentrés du MEDDTL exerçant pour le compte de VNF 
l'exploitation et l'entretien des voies d'eau, ainsi que pour le compte de l'État français les missions de police de l'eau, de la 
pêche et de la navigation intérieure, ainsi que la gestion des plans d'eau navigables. 

1.1.2.6 Territoire 

 Les Directions Départementales des Territoires (DDT) sont des  Direction Départementale 
Interministérielle (DDI). Elles regroupent depuis le 1er janvier 2010, l’essentiel de la Direction 
Départementale de l’Equipement (DDE), la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF) 
ainsi qu’une partie des services de la Préfecture. 
Les DDT mettent en œuvre les politiques publiques d’aménagement et de développement durable des 
territoires, en relai des DREAL. C'est-à-dire qu’elles assurent 4 missions principales :  
 - Promouvoir le développement durable et veiller à l’équilibre des territoires urbains et ruraux. 
 - Mettre en œuvre les politiques agricoles et développer des filières de qualité. 
 - Prévenir les risques naturels. 
 - Mettre en œuvre les politiques en matière d’environnement, d’aménagement, d’urbanisme, de logement et de 
transport. 

1.1.2.1 Agence de l’eau Loire Bretagne 

 L’Agence de l’Eau est un établissement public de l’Etat, à caractère administratif. La loi sur l’eau de 
1964 a créé 6 agences de l’eau qui œuvrent dans 7 bassins hydrographiques en France métropolitaine 
(l’Agence RM&C comporte le bassin Rhône Méditerranée et le bassin Corse). Parties intégrantes du service 
public de l’environnement, elles sont dotées de la personnalité civile et de l’autonomie financière. 
 
 L’agence de l’eau aide financièrement et techniquement les actions d’intérêt général au service de 
l’eau et de l’environnement du bassin : la lutte contre la pollution des eaux, la protection et la restauration des ressources en 
eau (rivières, plans d’eau, nappes, eaux littorales) et des milieux aquatiques. 
L’agence de l’eau intervient dans le cadre de programmes d'intervention pluriannuels préparés et validés par le conseil 
d'administration et le comité de bassin. Elle consacre environ 330 millions d’euros par an à la reconquête de la qualité des 
eaux du bassin Loire-Bretagne. 
Les recettes de l’agence de l’eau sont les redevances qu'elle perçoit auprès des usagers de l'eau (habitants, acteurs 
économiques) en fonction des volumes d’eau prélevés et consommés et des pollutions rejetées. Elle les redistribue sous 
forme d'aides financières aux maîtres d'ouvrage privés ou publics qui concourent à la lutte contre la pollution des eaux, à 
l'amélioration de la gestion de la ressource en eau, à la protection et la restauration des milieux aquatiques naturels, à la 
reconquête de la qualité des eaux dans l'intérêt commun du bassin. 
 
 Comme tous les établissements publics, l'agence de l'eau est gérée par un Conseil d'Administration (organe 
délibérant) et un directeur (organe exécutif). Le ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du 
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logement (MEDDTL) et le ministère de l'économie, des finances et de l'industrie exercent une tutelle administrative et 
financière sur l'établissement. Ils désignent à cet effet un commissaire du gouvernement. 
 
 La politique de l’eau est définie par le Comité de Bassin. Créé par la loi sur l’eau du 16 décembre 1964, ce comité est 
consulté sur toutes les grandes options de la politique de l’eau dans sa circonscription. 
Le comité est composé de 152 membres titulaires : 68 représentants des collectivités territoriales (dont 8 conseillers 
régionaux, 29 conseillers départementaux, 31 élus communaux ou d’EPCI), 46 représentants des usagers et 38 représentants 
de l’Etat et de ses établissements publics et 4 participants de droit. 
Son rôle est multiple : 
 - le comité est consulté sur les grandes options de la politique de l'eau dans le bassin. 
 - il approuve les programmes d'intervention de l'agence de l'eau. 
 - il donne son avis conforme pour que les décisions du conseil d'administration relatives aux redevances soient 
applicables. 
 - il suit l'exécution du programme interrégional Loire grandeur nature pour ses volets relatifs à l’eau. 
 - il élabore l’état des lieux et le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) prévus par la 
Directive Cadre sur l’Eau (DCE), et il met en œuvre l’information, la participation et les consultations prévues par la DCE. 
 - il approuve les SAGE et attribue les agréments aux programmes contractuels de type Contrat territorial, de baie, etc. 
 
 La COmmission du MIlieu NAturel aquatique de bassin (COMINA), instituée par décret du 18 juin 1996, est consultée 
sur le SDAGE, les SAGE, les contrats de rivière et tout programme ou schéma relatif à la protection des milieux naturels 
aquatiques du bassin, dont les schémas départementaux de vocation piscicole. 

1.1.2.2 Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 

(Remplace le Conseil Supérieur de la Pêche suite à la loi sur l’eau et les milieux aquatiques - LEMA - du 30 décembre 2006) 
 
 L’ONEMA est un établissement public pour la gestion durable de l’eau et des milieux 
aquatiques 
Créé par la LEMA, il organise et produit une expertise scientifique et technique de haut niveau 
pour accompagner la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques publiques de 
l’eau. Sa finalité est de favoriser une gestion globale et durable de la ressource en eau et des 
écosystèmes aquatiques. Cette finalité s’inscrit dans l’objectif de reconquête de la qualité des 
eaux et d’atteinte du bon état des eaux fixé par la DCE.  
  L’ONEMA a une action partenariale forte : liens avec l’Etat, les Agences de l’Eau, les organismes de recherche mais 
également avec les usagers de l’eau (entreprises, APE ou fédérations de pêche). Elle compte près de 900 personnes qui se 
consacrent aux grandes missions de l’ONEMA, répartis au siège national, dans les 9 délégations interrégionales et l’ensemble 
des départements. 
 La stratégie de l’ONEMA est déclinée en quatre domaines d’activité : 
 - l’animation de la recherche et du développement (mobilisation de la recherche publique française, orientation des 
priorités de recherche dans le domaine de l’eau et des écosystèmes et soutien des recherches finalisées d’intérêt général). 
 - le pilotage du système français d’informations sur l’eau (SIE) et production des données (réunion des connaissances 
sur l’état des masses d’eau pour en rendre compte à la Commission européenne et orientation des priorités des politiques de 
gestion de l’eau). 
 - la protection des milieux aquatiques (surveillance des milieux aquatiques ; contrôle de leurs usages ; appuis 
techniques aux demandes d’autorisations d’installations, ouvrages, travaux et activités).  
 - Appui sur la gestion territoriale de l’eau et la restauration des milieux (expertise et élaboration des volets 
biologiques de différentes programmations). 
  
 Sur le périmètre du SAGE, on retrouve deux échelons territoriaux de l’ONEMA : 
 - la Délégation interrégionale Bourgogne - Franche Comté basée à Dijon. Elle a diverses missions : elle représente 
l’établissement auprès des autorités territoriales ; elle encadre et anime les services départementaux qui leur est rattachés ; 
elle organise le recueil et la valorisation des données sur l’état des milieux et des espèces ; elle apporte son appui technique 
aux services de l’Etat et aux gestionnaires de l’eau, notamment en matière d’ingénierie écologique ; elle encadre et anime aux 
plans technique et réglementaire l’activité de contrôle et de police exercée par les services départementaux. 
 - le Service Départemental de Saône-et-Loire basé à Montceau. Composé d'1 technicien et de 5 agents techniques de 
l’environnement, le Service exerce trois missions principales : il mène des actions de contrôle des usages et apporte un appui 
technique aux services de police de l’eau ; il assure le recueil de données sur l’état et les usages de l’eau et des milieux 
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aquatiques, ainsi que sur les espèces ; il apporte un appui technique aux gestionnaires et aux autorités chargées de mettre en 
œuvre la politique de l’eau, notamment en matière d’ingénierie écologique, et assure le suivi d’opérations locales de gestion 
concertée de l’eau. 

1.1.2.3 Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) 

 L’ONCFS est un établissement public national, à caractère administratif, sous la double tutelle des 
ministères chargés du développement durable et de l'agriculture (Ministère de l'Agriculture, de 
l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement du territoire et Ministère de l’Écologie, du 
Développement durable, des Transports et du Logement). 
Il contribue à la définition, à la mise en œuvre et au contrôle des mesures de gestion, en particulier par la chasse, destinées à 
préserver la faune sauvage et ses habitats et compatibles avec les autres activités humaines. 
Ses missions sont : 
 - la réalisation des études, des recherches et des expérimentations concernant la conservation, la restauration et la 
gestion de la faune sauvage et de ses habitats et la mise en valeur de celle-ci par la chasse. 
 - la surveillance de la faune sauvage ainsi qu'au respect de la réglementation relative à la police de la chasse. 
 - l’assistance de l'évaluation de l'état de la faune sauvage ainsi que le suivi de sa gestion, et sa capacité d'expertise et 
son appui technique pour l'élaboration des orientations régionales. 
 
 La délégation interrégionale est basée à Dijon. Sur le SAGE, le Service Départemental est située à Montceau. 

1.1.2.4 Office National des Forêts (ONF) 

 L’ONF est un établissement public à caractère industriel et commercial, placé sous la 
tutelle de l'Etat (Ministère de l'Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de 
l’Aménagement du territoire et Ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports 
et du Logement). 
L'Etat confie à l'Office quatre grandes missions d'intérêt général : 
 - la protection du territoire par la gestion des risques naturels de la forêt par la création de réserves naturelles et 
biologique. 
 - la production en conjuguant les exigences économiques, écologiques et sociales. 
 - l'accueil du public par les aménagements, l'information et la sensibilisation à l'environnement. 
 - l’activité de "partenaire naturel" au service de tous les responsables de milieux naturels (au plan national et 
international). 
L'ONF gère directement pour le compte de l'Etat et des Collectivités Locales plus de 10 millions d'hectares de forêts et 
d'espaces naturels d'une grande diversité mais il veille également sur des habitats naturels associés à la forêt notamment les 
tourbières. L'ensemble de ces espaces abrite une grande diversité biologique. L'ONF mène des programmes d'études pour 
favoriser le maintien de cette biodiversité. 

1.1.2.5 Voies Navigables de France (VNF)  

 Jusqu'à présent établissement public industriel et commercial (EPIC), Voies navigables de 
France (VNF) est depuis, le 1er janvier 2013, un établissement public administratif (réforme fixée par 
la loi) organisé en 7 Directions Territoriales (anciennement les « Services Navigation »). Créé en 1991, 
Voies Navigables de France gère, exploite, modernise et développe le plus grand réseau européen de 
voies navigables. Il est constitué de 6 200 km de canaux et rivières aménagés, de plus de 3 000 
ouvrages d'art et de 40 000 hectares de domaine public fluvial. 
VNF s’est inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du plan Écophyto 2018 issu du Grenelle de l’environnement et qui vise à 
réduire de 50 % l’usage des pesticides sur le plan national à l’horizon 2018. L’établissement s’est ainsi fixé comme objectif : « 
Zéro Phyto » à l’horizon 2013. Ainsi, entre 2008 et 2010, l’établissement est en effet passé d’une utilisation de 0,42 l de 
produits phytosanitaires par kilomètre de berges à 0,03 l/km. 
 Concernant le SAGE Arroux-Bourbince et la Délégation Centre Est de VNF, le 21 décembre 2009, le président du 
Conseil régional de Bourgogne, le préfet de la région Bourgogne et le Directeur général de VNF ont signé une convention 
d’expérimentation de 3 ans relative à la décentralisation du Canal du Centre (mais également les Canaux de Bourgogne, du 
Nivernais et de la Seille navigable, soit un réseau d'environ 600 kilomètres de voies navigables). Au 1er janvier 2010, la région 
Bourgogne est donc devenue responsable de la gestion de ces voies d'eau, avec l'appui de VNF et des services de l'État mis à 
disposition. Au 1er janvier 2013, la Région a cessé l’expérimentation. 
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1.1.2.6 Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF)  

 Le Centre Régional de la Propriété Forestière de Bourgogne a compétence pour 
développer et orienter la gestion de la forêt privée. Il concourt au développement durable et à 
l'aménagement rural, en particulier par :  
 - le développement des différentes formes de regroupement technique et économique ; 
 - l'encouragement à l'adoption de méthodes de sylviculture conduisant à une gestion 
durable, compatibles avec une bonne valorisation économique du bois, des autres produits, et des services ; 
 - l'élaboration du Schéma régional de gestion sylvicole et de codes de bonnes pratiques sylvicoles, l'agrément des 
plans simples de gestion et des règlements types de gestion.  
 
 L'action du CRPF privilégie la formation des propriétaires, le développement et la vulgarisation sylvicole.  

1.2 Collectivités territoriales, structures intercommunales et établissement 
publics locaux 

1.2.1.1 Conseil Régional 

 La loi du 2 mars 1982, initiatrice du processus de décentralisation des collectivités 
territoriales locales françaises, donne à la Région son statut de collectivité territoriale, au même 
titre que les Communes et Départements. Les secteurs d'intervention des Conseils Régionaux sont attribués par la loi. 
Deux volets où la Région intervient soit seule, soit en partenariat avec les autres collectivités sont distingués : 
 - Education et formation : construction et rénovation des lycées et établissements d'enseignement secondaire, 
entretien, équipement et fonctionnement, formation professionnelle et apprentissage, 
 - Aménagement du territoire : planification et développement économique, transports et infrastructures, urbanisme 
et logement, environnement, culture et recherche, action sociale et santé. Dans ce domaine, la collectivité intervient en 
partenariat avec l'Etat et d'autres collectivités via le Contrat de Projet. 
Le Contrat de Projet Etat - Région (CPER) fixe les grandes priorités économiques et sociales et prévoit les programmes 
d´actions des signataires. 
Le contrat de Projet de la Bourgogne 2007-2013 compte trois orientations fondamentales : 
 - la compétitivité, pour stimuler un développement économique fort et assurer l’emploi durable. 
 - L’attractivité, pour retenir les bourguignons et faire venir étudiants et entreprises. 
 - Le développement durable, pour un avenir préservé. 
Plus précisément, la disposition 2 du CPER définit un Plan Régional Biodiversité avec la mise en place d’un observatoire de la 
biodiversité, la sauvegarde des milieux remarquables, la restauration des corridors écologiques et l’opération « Grands sites ». 
 
 Avec la mise en place de la nouvelle Stratégie Nationale de la Biodiversité 2011 - 2020 (SNB), la Région et la DREAL 
souhaitent élaborer et mettre en œuvre conjointement une stratégie régionale pour la biodiversité (SRB) articulée avec les 
autres démarches en cours, en particulier le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) ainsi que l’observatoire de la 
biodiversité à l’échelle régionale (ORB). Ceci permettra de mieux identifier les enjeux relatifs à la préservation de la 
biodiversité à moyen et long terme et définir sur cette base un cadre d’intervention commun à tous les acteurs bourguignons. 
Le diagnostic stratégique du territoire ainsi que la concertation ont eu lieu en 2012 et la rédaction de la SRB (et du SRCE) était 
prévue fin 2012, début 2013.

1.2.1.2 Conseils Généraux 

 Le Conseil Général, depuis la loi de décentralisation du 2 mars 1982, règle par ses délibérations 
les affaires du département, en particulier la création des services publics départementaux, la gestion 
des biens du département et son budget. Il a des compétences légales, fixées par la loi, et des 
compétences facultatives en fonction de besoins spécifiques. Les compétences du Conseil Général sont 
donc nombreuses et touchent quotidiennement à la vie des citoyens : 
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 - Compétences légales : Interventions sanitaires et sociales, voirie, transports scolaires, collèges publics et privés, 
culture, équipement rural, plan départemental des itinéraires de promenades et de randonnées, gestion du personnel 
départemental et gestion et police du domaine départemental. 
 
 - Compétences facultatives : Intervention économique, aide aux communes, enseignement public, enseignement 
privé, recherche, aides sociales facultatives, patrimoine et animations culturelles, tourisme (Comité Départemental du 
tourisme) et environnement (gestion des espaces naturels sensibles, ...). 

1.2.1.3 Les communes 

 Les compétences des communes dans la gestion de l’eau se sont progressivement étendues notamment à partir de la 
loi sur l’eau du 3 janvier 1992. La commune est devenue responsable de l’approvisionnement et de la distribution de l’eau 
potable mais également de l’épuration des eaux et de la gestion des eaux en général. 
Une commune peut transférer sa compétence (eau et/ou assainissement) à un établissement public de coopération 
intercommunal (EPCI) qui assume à sa place ses obligations. En revanche, il n’y a pas délégation possible des pouvoirs 
généraux de police du maire. 
Les obligations réglementaires ont été regroupées et résumées dans le guide « l’élu local face aux enjeux de l’eau sur le bassin 
Arroux Bourbince ». Ce dernier met à disposition des exemples pratiques ainsi que les contacts techniques et les aides 
financières dédiées. (http://www.cpie-autunois-morvan.fr/uploadedfiles/file/pdf/CPIE_GUIDE_PRATIQUE.pdf) 
 
 L’arrêté interpréfectoral fait état de 179 communes sur le périmètre du SAGE réparties de la manière suivante : 
 - 114 communes ont la totalité de leur ban dans le périmètre du SAGE et 65 sont à cheval sur d’autres bassins. 
 - 120 sont situées en Saône et Loire, 54 en Cote d’Or et 5 en Nièvre. 
 - 16 d’entre elles sont intégrées dans une démarche de SAGE voisin (SAGE Ouche ou SAGE Armançon). 
 
(Cf annexe 6.1) 

1.2.2.1 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) 

 Ces établissements témoignent des nouvelles intercommunalités urbaines instituées par la loi du 12 juillet 1999 
relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale. 
L’objet de la coopération est d’associer des communes au sein d’un espace de solidarité en vue de l’élaboration d’un projet 
commun de développement et d’aménagement de l’espace. Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
exercent en fonction de leurs statuts des compétences obligatoires, facultatives et/ou optionnelles. 
 
 Sur le territoire du SAGE on compte 20 communautés de communes, 1 communauté urbaine (CMCU) et une 
communauté d’agglomération (CA Beaune Cote et Sud). Cf. chapitre II.1.1.1)  

1.2.2.2 Les EPCI à compétence « milieux aquatiques » 

 La Communauté de Communes de la Vallée de la Drée (CCVD) 
 La CCVD regroupe 6 communes : Collonge la Madeleine, Epinac, Morlet, 
Saint Léger du Bois, Saisy et Sully. 
Créée en décembre 1997, les présents statuts de l’intercommunalité mettent en 
exergue des compétences obligatoires propres aux EPCI (aménagement de l'espace 
ou encore développement économique), mais également des compétences 
optionnelles telles que le logement, l’aménagement et l’entretien de la voierie et ... 
l’environnement. 
Cette dernière compétence regroupe : 
 - l’entretien, la gestion et la protection de l'environnement notamment avec 
l’aménagement et m’entretien de la Drée, de ses affluents et sous-affluents. 
 - le balisage et l’entretien de circuits de randonnées inscrits au PDIPR, l’édition de documents de promotion du 
territoire. 
A noter que l’intercommunalité a également des compétences facultatives telles que le Développement et soutien d'actions 
visant à faciliter l'accès des administrés aux services, l’action sociale et le tourisme 
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 Le Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de la Bourbince (SIBVB, ex SIEAB) 
 Cet EPCI a été créé en 1996 entre les communes riveraines de la Bourbince permettant 
ainsi de réaliser les premiers travaux de restauration de la Bourbince (2000 à 2006). 
Puis en 2007, le Syndicat a intégré les communes riveraines de l’Oudrache afin de mettre en 
œuvre le Contrat Restauration Entretien. 
Plus de 2 millions d’euros ont été investi en 10 ans pour restaurer et entretenir les cours d’eau. 
Cette structure évolue de manière permanente suivant ainsi les outils mis à disposition par nos 
partenaires financiers.  
En 2009, le Syndicat, structure active et légitime a souhaité porter la démarche d’un SAGE sur le 
bassin versant de l’Arroux et a ainsi permis le recrutement d’un animateur. 
En 2012, le dernier programme de travaux de restauration s’achevant (CRE Bourbince Oudrache), le Syndicat a profité d’un 
territoire motivé et motivant pour étoffer ses compétences milieux aquatiques et son territoire au bassin versant afin de 
mener à bien un nouveau projet – le Contrat Territorial. Porteuse de cette nouvelle démarche globale multithématique et 
mutlipartenariale, le Syndicat durant ces deux dernières années a établi un état des lieux-diagnostic complet sur le territoire 
et présentera à l’ensemble de ses partenaires en fin d’année le futur programme d’actions. 

Syndicat d’Aménagement du Bassin Versant du Mesvrin (SAM) 
 Il regroupe les communes riveraines du linéaire du Mesvrin. Il s’est 
dernièrement associé par conventionnement avec le SINETA pour l’élaboration du 
Contrat territorial Arroux-Mesvrin-Drée.  
 
 Parc Naturel Régional du Morvan (Se référer au VI.1.2.2.6) 

 Syndicat intercommunal d’études et d’aménagements de l’Arroux et de son 
bassin versant  (SINETA) 
 Le SINETA regroupe les 23 communes riveraines de l’Arroux en Saône et Loire. 
Créé en 1990 pour la prévention des inondations, suite aux crues de 1987, 88 et 89, le 
SINETA assure essentiellement le nettoyage et l’entretien du linéaire principal (108 
km). 
En 2003, il étend ses attributions à la réalisation de programmes d’action, lui permettant de procéder à des études en lien 
avec la prévention des crues et d’assurer la maitrise d’ouvrages des travaux en découlant. 
Entre 2004 et 2008, le SINETA élabore et met en œuvre un Contrat d’Entretien et de Restauration, programme d’intervention 
global pluriannuel (cf. VI.2.3.1). 
En 2010, le SINETA modifie ses statuts, ce qui lui permet notamment d’engager toutes études, travaux et contrats pluriannuels 
sur son bassin versant au titre du SDAGE Loire – Bretagne et de ses objectifs environnementaux. 
Le syndicat prend alors en charge l’étude diagnostique du territoire et la préparation d’un contrat territorial pour le bassin 
versant Arroux - Mesvrin – Drée (cf. VI.2.3.2). A cette occasion une convention de partenariat est passée avec les organismes 
en charge de la protection des milieux aquatiques sur le bassin versant : la CCVD, la CCPA et le SAM. 

1.2.2.3 Structures intercommunales dans le domaine de l’alimentation en eau potable 

 Le territoire est morcelé en 22 structures intercommunales ayant compétence  « alimentation en eau potable » sur le 
périmètre du SAGE et 29 communes en régie. Cf. Chapitre II.2 

1.2.2.4 Structures intercommunales dans le domaine de l’assainissement non collectif 

 14 communautés de communes, 1 communauté d’agglomération, 1 SIRTOM et 1 SIVOM ont la compétence en 
assainissement non collectif. 
A noter, la commune de Toulon-sur-Arroux possède un SPANC. 
Cf. Chapitre II.2 

1.2.2.5 Pays 

 La loi du 4 Février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire (L.O.A.D.T.), dite loi 
Pasqua, prévoit « une organisation du territoire fondée sur les notions de bassins de vie, organisés en pays, et de réseaux de 
villes ». Dans son titre II, cette loi définit succinctement le pays comme un territoire présentant une cohésion géographique, 
culturelle, économique ou sociale, exprimant la communauté d’intérêts économiques et sociaux ainsi que, le cas échéant, les 

CARTE VI.1 
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solidarités réciproques entre la ville et l’espace rural ». Il sert de cadre à la définition par les collectivités territoriales et leurs 
groupements d’un « projet commun de développement ». 
La loi Voynet de 1999 consacrait les pays comme des espaces de fédération des acteurs publics et privés autour d’un projet et 
d’un contrat. En 2003, la loi Urbanisme et Habitat simplifiaient les procédures d’organisation et de reconnaissance des pays. 

 Sur le périmètre du SAGE sont présents : 
 - Le Pays de l’Autunois Morvan a été créé en 2004 et compte 61 communes 
(seules 56 communes sont dans le périmètre du SAGE). 
Présidé par M. Jean-Claude NOUALLET, il s’appuie sur son Conseil de Développement 
en charge notamment du développement local, de la communication et de l’évaluation des actions mises en œuvre par le 
Pays. Autre structure, le Syndicat Mixte met en œuvre le contrat de Pays en se dotant des moyens financiers et humains pour 
ce faire, en contractualisant avec le Département, la Région et l’Etat. 
Sa stratégie de développement est inscrite dans la charte d’aménagement et de développement durable, et pour mener à 
bien ces objectifs le Pays de l’Autunois-Morvan met en œuvre son contrat de Pays, bénéficiant de financements particuliers. 
Le Pays a mis à l’étude la déclinaison nationale de la TVB pour déboucher sur un certain nombre de conseils et de propositions 
sur l’intégration de la TVB dans le futur SCOT. Des grands objectifs sont proposés, visant à préserver la qualité de la trame 
écologique pour elle-même et pour la qualité de vie des habitants du territoire. 
Au-delà de la TVB, le Pays se distingue avec un SCOT en devenir, portant sur un grand nombre de thématiques. Ainsi, l’étude 
propose des pistes pour la prise en compte de la TVB en matière d’infrastructures, d’agriculture, de forêt, de tourisme… 
 
 - Le Pays du Charolais Brionnais est organisé depuis 2004, en collectivité territoriale de 
type « Syndicat Mixte » et couvre 129 communes (seules 38 communes sont dans le périmètre du 
SAGE). 
Présidé par M. Jean-Marc NESME, le Syndicat Mixte est administré, de la même manière que le 
PAM : un Comité Syndical, un Bureau, et un Conseil de Développement (organe consultatif, mobilisant les différents 
partenaires et acteurs du développement qui mettent en avant des problématiques, des enjeux et des expériences, dans la 
perspective de faire émerger des réflexions structurantes pour le territoire). 
Le Pays s’est doté d’un Contrat (2008-2013) qui permet d’organiser les interventions des financeurs (Etat, Région et 
Département) autour de projets de territoire structurants, définis par le Pays.  
Il s’est également pourvu d’un SCOT (en cours d’élaboration) et d’une charte architecturale et paysagère. 
 
 - Le Pays du Beaunois s’étend sur 138 communes (13 dans le SAGE) depuis sa 
création en 2001. Il a une présidence à deux têtes : M. Alain SUGUENOT, Député Maire de 
Beaune et Mme Emmanuelle COINT, conseillère régionale. 
Pour mettre en œuvre la Charte, un premier Contrat de Pays qui permet de soutenir des actions opérationnelles publiques ou 
privées, a été signé en décembre 2004 et s'est achevé en décembre 2007. 
Le 23 janvier 2009, un deuxième Contrat de Pays permet d'accompagner le territoire dans sa stratégie de développement et 
ses 10 objectifs de travail prioritaires. 

 - Le Pays de l’Auxois et Morvan Côte d’Orien regroupe 219 communes (41 dans le 
périmètre du SAGE)  
C’est en s’appuyant sur les dispositions de la loi de 1995, que l’Auxois Morvan a choisi de 
s’engager dans cette voie, par la constitution, dès 1995, d’une Association pour le 
Développement de l’Auxois (l’ADA) permettant rapidement la reconnaissance d’un Pays test.  
 En 2003, un Conseil de développement fut mis en place et une convention d’objectifs fut signée avec l’Etat. Ces différentes 
étapes ont permis d’aboutir à la rédaction d’une « Charte de Pays » et à la constitution du Syndical Mixte du Pays de l’Auxois 
Morvan Côte-d’Orien (le « SYMPAMCO ») qui est au demeurant l’instance décisionnelle du Pays. 
Un second Contrat de Pays court depuis le 9 octobre 2007 (période 2007-2013).  
M. Patrick MOLINOZ tient la présidence du Pays. 
 
Pour finir, on n’oubliera pas les 5 communes de la Nièvre qui sont intégrées au Pays du Nivernais - 
Morvan. Ce Pays a été créé le 16 juin 1999 et se dote depuis septembre 2007, d’un nouveau contrat de 
Pays pour les années2007-2013. Il est sous la présidence de M. Christian PAUL. 
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1.2.2.6 Parc Naturel Régional 

 Les Parcs naturels régionaux (PNR) ont été créés par décret le 1er mars 1967 pour donner des outils spécifiques 
d'aménagement et de développement à des territoires à l'équilibre fragile et au patrimoine naturel et culturel riche et 
menacé, faisant l'objet d'un projet de développement fondé sur la préservation et la valorisation du patrimoine. Un décret du 
1er septembre 1994 leur a donné une assise réglementaire et leur attribue les objectifs suivants : 
 - protéger le patrimoine. 
 - contribuer à l'aménagement du territoire, au développement économique, social et culturel et à la qualité de la vie. 
 - assurer l'accueil, l'éducation et l'information du public, réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans ces 
domaines et contribuer à des programmes de recherche. 
Les Parcs naturels régionaux sont des « territoires d’expérimentation du développement durable ». Ils possèdent un label et 
une charte propre à chaque parc élaborée en concertation avec l'ensemble des partenaires territoriaux. 
 
 Un parc régional existe sur le périmètre du SAGE : le Parc naturel régional du Morvan (PNRM) 
Créé en 1970, le PNRM réunit 117 communes adhérentes dont 36 sont incluses dans le périmètre du SAGE. 
Sa surface totale est de 281 000 ha répartis sur les 4 départements bourguignons et 71 885 habitants vivent 
sur ce territoire. 
La charte actuellement en vigueur a été adoptée en 2007 pour 12 ans. Elle s’intéresse particulièrement aux 
espaces naturels, l’eau, les rivières, l’agriculture, la forêt, l’urbanisme, le développement économique et 
touristique, la gestion des déchets, la culture, etc. 
 Afin de répondre aux paramètres déclassant de la DCE, mais également maintenir le très bon état de ses cours d’eau, 
le Parc s’est doté de deux Contrats Territoriaux : le Contrat Global Curre Yonne (sur le district Seine Normandie) et le Contrat 
Territorial Sud Morvan en partie dans  le périmètre du SAGE.  
Le CT Sud Morvan 2011 - 2015 (1500 km² et 1530 km de linéaire de cours d’eau sur les affluents de l’Arroux et de l’Aron). Ses 
objectifs sont multiples : gérer les zones humides, restaurer les mares, améliorer la continuité écologique des cours d’eau, 
supprimer l’impact des plans d’eau, protéger la faune patrimoniale, améliorer les berges des cours d’eau, etc. 
Dans le même temps et pour veiller au bon état de ses eaux, le Parc s’est doté en 1993, d’un observatoire de la qualité des 
eaux du Morvan. 
Au chapitre des espèces emblématiques, on recense notamment la Lamproie de Planer, le Chabot, la Truite commune et la 
Lamproie marine. 

 L’Etablissement Public Loire est un syndicat mixte créé le 22 novembre 1983. 

Son objet est de mobiliser la solidarité des collectivités ligériennes dans le 
respect du principe de subsidiarité et animer un réseau d’acteurs ligériens. 
Le syndicat mixte est composé par l’adhésion de régions, de départements, 
de communes dont la population est supérieure à 30 000 habitants (ou des 
groupements de communes constitués dans une agglomération comportant 
au moins une commune dont la population est supérieure à 30 000 
habitants) et de groupements départementaux de communes de moins de 
30 000 habitants (Syndicats Intercommunaux d’Aménagement de la Loire et 
de ses Affluents). 
 
 Les interventions de l’Etablissement Public Loire sont de réaliser ou 
faire réaliser les études, la construction et l’exploitation des ouvrages 
publics ainsi que les aménagements destinés sur les cours de la Loire et de 
ses affluents à : 
 - Assurer la protection contre les inondations. 
 - Améliorer le régime et la qualité des eaux. 
 - A favoriser le développement des activités économiques et la 
protection de l’environnement dans le respect des compétences des 
collectivités territoriales intéressées et dans le respect des options 
régionales. 
L’Etablissement Public Loire est un partenaire privilégié dans la dans la mise en œuvre du Plan Loire Grandeur Nature. 

Figure 1 : Répartition des EPTB en France 

Source : Gest’eau 
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 Les grands axes de la réforme prévoient 2 grands objectifs : la simplification et la clarification du paysage 
institutionnel ainsi que l’adaptation et l’organisation du territoire aux défis actuels. Ceux-ci s’organisent autour de 3 volets : 
l’intercommunalité, la répartition des compétences et les financements croisés. 
 
 - Intercommunalité : Celle-ci prévoit d’ici au 1er janvier 2014, l’achèvement et la rationalisation de la carte 
intercommunale avec pour cadre de référence les Schémas Départementaux de Coopération Intercommunale (SDCI).  
Les objectifs sont de : 
 - constituer des EPCI à fiscalité propre regroupant au moins 5 000 habitants. 
 - définir des territoires pertinents, appréhendés à partir de bassin de vie, des unités urbaines et des SCOT. 
 - accroître et rééquilibrer la solidarité financière notamment en rattachant des communes isolées à certaines 
intercommunalités (au plus tard le 1er juin 2013). 
 - réduire de façon significative le nombre de syndicats mixtes et de syndicats de communes. 
 - transférer des compétences des syndicats aux communautés urbaines. 
Associées étroitement à la définition du SDCI, les Commissions Départementales de la Coopération Intercommunale (CDCI) 
pourront saisir le préfet, modifier ou donner leurs avis sur le projet ou les périmètres. 
Si la Circulaire du 27 décembre 2010 prévoit la réalisation des SDCI d’ici le 31 décembre 2011, elle donne au Préfet le pouvoir 
de rattacher une commune à une EPCI mais également de créer, modifier ou fusionner les EPCI, après avis du CDCI. 
Le SDCI est réactualisé tous les 6 ans.  
A noter que 3 nouveaux échelons seront ainsi créés : la métropole (EPCI de plus de 500 000 hab. et CU), le pôle métropolitain 
(ensemble d’EPCI de plus de 300 000 hab. dont un de plus de 150 000 hab.) et la commune nouvelle (en lieu et place des 
communes contigües). 
 
 - Répartition des compétences : les compétences qui sont attribuées par la loi aux collectivités le sont à titre exclusif. 
Aucune collectivité ne peut intervenir dans le domaine de compétence attribué à une autre collectivité (à quelques 
exceptions). 
 
 - Financements croisés : Le Département peut contribuer au financement des opérations de maîtrise d’ouvrage des 
communes et de leurs groupements et la Région se limite aux opérations d’envergure régionale (après approbation du préfet). 
Les collectivités territoriales maîtres d’ouvrage continuent d’assurer une participation minimale au financement de 20% du 
montant total des financements publics. 
À compter du 1er janvier 2015, aucun projet ne peut bénéficier d’un cumul de subventions accordées par un département et 
une région. Echappent à cette disposition les communes dont la population est inférieure à 3 500 habitants ou les EPCI dont la 
population est inférieure à 50 000 habitants. 
 
 
 
Conséquences sur les gestionnaires des milieux aquatiques :   
 - la disparition dès 2013 des syndicats sans activités depuis 2 ans (Principes de substitution des communautés aux 
syndicats intercommunaux et mixtes et de dissolution des syndicats obsolètes après simple avis des conseils municipaux) ; 
 - la fin ou la limitation des cumuls de financements. 

A noter qu’il faudra prendre en considération dans le « Diagnostic » le nouveau découpage 
intercommunal (en projet lors de la rédaction du document) 

1.3 Organisations professionnelles et associations 

1.3.1.1 Chambres départementales et régionales d’Agriculture 

 Les Chambres d'Agriculture ont été constituées en 1927. Elles interviennent régulièrement sur les 
projets d’aménagements structurants et les préoccupations d'actualité. Elles travaillent en étroite relation 



VI. ACTEURS, COMPETENCES, PROGRAMMES ET REGLEMENTATION 

avec l'ensemble des acteurs de l'aménagement du territoire : Etat et Collectivités locales. Elles ont notamment deux missions 
distinctes : 
 - Représenter et défendre les intérêts agricoles : formuler des avis et propositions auprès de la puissance publique sur 
toutes questions concernant l'agriculture ; 
 - Fournir différents services accompagnant directement ou indirectement les activités qui présentent un caractère  
d'intérêt général au service de l'agriculture (formation, information et conseil). 
Elles interviennent sur le périmètre du SAGE dans de nombreux domaines : installation des exploitations agricoles, formation 
des acteurs du monde agricole, accompagnement des entreprises (accompagnement du PMPOA et des contractualisations 
avec l’Etat), environnement (schéma d’aménagement et de gestion des eaux), promotion de filières (viande bovine, 
maraîchage, viticulture etc.), défense de l'agriculture dans le territoire dans le cadre des nouvelles intercommunalités, 
promotion de l’emploi agricole, traçabilité des filières animales, information et communication. 

1.3.1.2 Chambres départementales et régionales de Commerce et d’Industrie 

 Les Chambre de Commerce et d'Industrie ont été créées le 9 avril 1898. Elles représentent les intérêts 
généraux du  commerce, de l'industrie et des services auprès des pouvoirs publics. Les missions des chambres de 
commerce et d'industrie sont : 
 - Représenter les entreprises pour défendre leurs intérêts économiques ; 
 - Agir sur l'environnement des entreprises pour préparer l'avenir du territoire ; 
 - Proposer des services pour aider les entreprises au quotidien.

1.3.1.3 Chambres départementales et régionales des Métiers et de l’Artisanat 

 Les Chambres Départementales des Métiers et de l’Artisanat ont été instituées en 1925. Elles 
assurent la représentation de l’artisanat dans son environnement politique, économique et social. Elles 
collaborent avec les Conseils Généraux et les communes sur les projets intéressant les entreprises 
artisanales et le développement local. 
Les attributions des Chambres des Métiers et de l’Artisanat concernent la diffusion de l’information 
juridique, fiscale, sociale et économique nécessaire à l’entreprise artisanale : création, développement et transmission, 
répertoire des métiers et centre de formalités des entreprises, formation et apprentissage et promotion de l’entreprise 
artisanale. 

1.3.1.4 Union Nationale Interprofessionnelle des Carrières et Métaux de Construction 
(UNICEM) 

 L'Union Nationale Interprofessionnelle des Carrières et Matériaux de Construction (UNICEM) a 
été créée le 17 décembre 1965. Cette organisation professionnelle regroupe les activités extractives 
(carrières de pierres et roches destinées à la construction et à l'industrie), les activités de transformation 
et de services. Elle consulte, assiste et informe les entreprises adhérentes dans des domaines aussi variés que la protection de 
l'environnement, la qualité des produits, la conjoncture économique et la législation. Elle est amenée à : 
 - Définir les politiques professionnelles ; 
 - Dialoguer et négocier en particulier avec les ministères chargés de l’industrie, de l’écologie et du développement 
durable, de l’équipement et des transports, du travail, de l’éducation nationale, de la culture ; 
 - Collecter et analyser l’information (études conjoncturelles, structurelles ou prospectives) ; 
 - Communiquer (promotion des intérêts qu’elle représente) ; 
 - Conseiller et accompagner les entreprises adhérentes (ressources humaines et formation, application des 
conventions collectives, application de la réglementation, questions techniques, ...). 
 
 L’obligation du Schéma Départemental des Carrières (SDC) a été introduite par la loi n° 93-3 du 4 janvier 1993 qui fixe 
les grands objectifs : “Le SDC définit les conditions générales d’implantation des carrières dans le département. Il prend en 
compte l’intérêt économique national, les ressources et les besoins en matériaux du département et des départements 
voisins, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la nécessité d’une gestion équilibrée de 
l’espace, tout en favorisant une utilisation économe des matières premières. Il fixe les objectifs à atteindre en matière de 
remise en état et de réaménagement des sites (…) Les autorisations d’exploitations de carrières délivrées au titre de la 
présente loi doivent être compatibles avec le schéma.” Le décret n° 94-603 du 11 juillet 1994 précise le contenu et la 
procédure d’élaboration du schéma départemental des carrières : le schéma comporte une notice, un rapport, des documents 
graphiques.  
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Le SDC fixe les orientations et objectifs qui doivent être cohérents avec le SDAGE et les SAGE. Il est révisé dans un délai 
maximum de 10 ans.  
 
 L’arrêté préfectoral portant approbation du SDC de Cote d’Or date du 5 décembre 2000 
 L’arrêté préfectoral portant approbation du SDC de Saône et Loire date du 29 mai 2001 
 L’arrêté préfectoral portant approbation du SDC de la Nièvre du 15 octobre 2001 
 
 Un amendement après l’article 55 du Code de l’Environnement prévoit le passage des SDC en Schéma Régional des 
Carrières (SRC), au vu de la simplification des droits et de l’allègement des démarches administratives ainsi que de l’échéance 
des SDC. 
Le passage à l'échelle régionale apparaît comme plus pertinent : avec la diminution du nombre de carrières en activité, les flux 
de granulats, matériau pondéreux, sont de plus en plus interdépartementaux. Une vision plus globale permettra de mieux 
appréhender les impacts liés au transport, d'orienter celui-ci vers des modes plus écologiques et de privilégier une utilisation 
rationnelle de la ressource en facilitant l'adéquation qualité/distance. Cette rationalisation à l'échelle régionale engendrera 
une simplification des conditions de leur élaboration et de leur suivi. 
Réglementairement, l’Article L. 515-3 prévoit que le Schéma Régional des Carrières soit approuvé par le préfet de région après 
avis du conseil régional. Le SRC doit être compatible ou rendu compatible dans un délai de trois ans avec les dispositions du 
SDAGE et du SAGE, s'il existe. Les SCOT et, en l'absence de SCOT, les plans locaux d'urbanisme prennent en compte les SRC. Le 
SRC se substitue aux SDC en vigueur au plus tard dans un délai de 5 ans, à compter du 1er juillet consécutif à la date de 
publication de la présente loi. 

 Des associations « loi 1901 » interviennent en faveur de la protection et de la gestion des sites remarquables sur le 
territoire du SAGE Arroux Bourbince. 

1.3.2.1 Fédérations Départementales des Associations de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques 

 Les Fédérations Départementales Pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique sont des 
associations loi de 1901. Dans chaque département, les fédérations regroupent les Associations Agréées 
pour la Pêche et la Protection de Milieux Aquatiques (AAPPMA) et l'Association Départementale Agréée 
des Pêcheurs Amateurs aux Engins et aux Filets sur les Eaux du Domaine Public. 
Les Fédérations sont chargées de : 
 -  La protection des milieux aquatiques, 
 - La mise en valeur et la surveillance du domaine piscicole, 
 - Le développement de la pêche amateur, 
 - La promotion du loisir pêche, 
 - La coordination et le soutien aux AAPPMA, 
 - La collecte des cotisations pour la protection des milieux aquatiques. 
 
Pour mener à bien ces missions, les Fédérations élaborent et assurent la mise en œuvre et le suivi des Plans Départementaux 
pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources piscicoles (PDPG) et des Plans Départementaux de 
Promotion du Loisir pêche (PDPL). Le PDPG est un document technique général de diagnostic de l’état des cours d’eau du 
département, avec pour conclusions des Propositions d’Actions Nécessaires (PAN) et des propositions de gestion piscicole 
(PGP).  

1.3.2.2 Associations Agréées de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) 

 Le périmètre du SAGE est couvert par 25 AAPPMA 
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Tableau 1 : Nomenclature des AAPPMA, avec leur siège social 

Bassin Versant ARROUX Bassin Versant BOURBINCE 
AAPPMA Siège social AAPPMA Siège social 

La Gaule Anostière Anost Les Chevaliers de la Gaule Blanzy 
Union Gaule Autunoise et 

Pêcheurs Morvandiaux Autun La Gaule Cirysienne Breuil 

La Gaule arnétoise Arnay le Duc (21) La Gaule du Breuil Creusot 
Auxois Morvan Pêche Précy sous Thil (21) La Perche de Torcy Neuf Torcy 
La Cuzanne de Cormot Cormot le Grand (21) La Bourbince Génelard 

La Truite Charbonnat sur Arroux La Gaule Montcellienne Montceau les Mines 
La Gaule Morvandelle Epinac La Flottante Montchanin 

La Gaule Etangoise Etang-sur-Arroux L’Oudrachienne Oudry 
La Perche Gueugnonnaise Gueugnon La Gaule Palingeoise Palinges 

Les amis du Mesvrin Marmagne La Brème Parodienne Paray le Monial 
L’Ablette Toulonnaise Toulon-sur-Arroux L’Oudrache Perrecy les Forges 

La Gaule Lucenoise Lucenay l’Eveque La Perche du Centre Saint Vallier 
La Gaule Digoinaise Digoin   

Source : Fédérations de pêche de Cote d’Or et de Saône et Loire 
 

Chaque association a pour obligation d’élaborer et de mettre en œuvre son PGP compatible avec le PDGP. L’article L433-3 du 
Code de l’Environnement indique que l’exercice d’un droit de pêche emporte obligation de gestion des ressources piscicoles 
via l’établissement d’un plan de gestion. 

1.3.2.3 Loire Grands Migrateurs LOGRAMI 

 L’association LOGRAMI - Loire Grands Migrateurs - a été créée en 1989 sous l’impulsion de 
l’ensemble des fédérations de pêche du bassin, des associations de pêcheurs professionnels et de 
quelques associations qui ont souhaité se regrouper afin de travailler en synergie pour la gestion et la 
restauration des poissons migrateurs du bassin de la Loire. Cette démarche a été soutenue par le Conseil 
Supérieur de la Pêche (ONEMA dorénavant), qui souhaitait que ce type de structure associative assure la 
maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre des opérations en faveur des poissons migrateurs puisque son 
statut le lui permettait.  
 Aujourd’hui, ses partenaires sont l’ONEMA, le MEDDTL (DREAL), l’AELB, l’EP Loire, la Fédération Nationale de la 
Pêche, UE, les administrations départementales et régionales (DDT, DRAF), les collectivités locales et territoriales, les 
associations, etc. LOGRAMI regroupe, sur l’ensemble du bassin de la Loire, 26 structures associatives départementales ou 
interdépartementales de pêcheurs professionnels ou amateurs, dont 21 fédérations départementales de pêche et de 
protection du milieu aquatique soit près de 400 000 pêcheurs. 
Les fédérations départementales de pêche sont adhérentes à LOGRAMI. 
 
 Elle a pour objet la restauration et la gestion des populations de poissons migrateurs du bassin de la Loire et de leur 
milieu. Les missions de l'association sont : 
 - La concertation (avec l'ensemble des collectivités piscicoles du bassin de la Loire pour faire des propositions en 
matière de réglementation et de gestion piscicole). 
 - La constitution de parties civiles. 
 - La maîtrise d'ouvrage et la maîtrise d'œuvre d'opérations contribuant à la réalisation de ses objectifs (amélioration 
des connaissances du milieu, mise en œuvre de programme de restauration, suivi du rétablissement de la libre circulation des 
migrateurs, connaissance des stocks et évaluation des programmes de restauration). 
  
 Plus précisément, sur le territoire, la station de comptage de Gueugnon est située sur l'Arroux au niveau du barrage 
d'UGINE SA. La réalisation de cette station (accompagné d'une passe à poissons) a été décidée dans le cadre du Plan 
Interrégional Loire Grandeur Nature. Cet outil de contrôle présent sur l'Arroux permet de connaître les populations de 
poissons migrateurs de retour sur ce bassin ainsi que leurs conditions de migration. Elle permet notamment d’évaluer les 
résultats du programme de réintroduction du saumon sur l'Arroux mis en œuvre depuis 1998 (notre bassin était 
historiquement fréquenté par ce poisson hautement symbolique). 
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1.3.2.4 Fédérations Départementales des Chasseurs 

 Les Fédérations Départementales des Chasseurs sont l'instance officielle de la chasse 
sur le plan départemental. Elles ont  pour objet de représenter les intérêts des chasseurs dans 
le département y compris devant les différentes juridictions, d'aider tous ses adhérents et de 
coordonner leurs efforts en vue d'améliorer la chasse dans l'intérêt général. 
Leurs missions sont de : 
 - Participer à la mise en valeur du patrimoine cynégétique départemental et à la protection de la faune sauvage et de 
ses habitats (prévention du braconnage et gestion des habitats). 
 - Organiser la formation des candidats aux épreuves théoriques et pratiques de l'examen pour la délivrance du permis 
de chasser. 
 - Conduire des actions d'information, d'éducation et d'appui technique notamment à l'intention des gestionnaires des 
territoires et des chasseurs. 
 - Coordonner les actions des associations communales ou intercommunales de chasse agréées. 
 - Conduire des actions de prévention des dégâts de gibier et assure l'indemnisation des dégâts de grands gibiers et de 
sangliers. 
 - Elaborer, en association avec les propriétaires, les gestionnaires et les usagers des territoires concernés, un schéma 
départemental de gestion cynégétique. 

1.3.2.5 Fédération régionale de lutte et de défense contre les organismes nuisibles (FREDON) - 
Bourgogne 

 Créée en 1999, la FREDON Bourgogne est une structure agréée par le Ministère 
de l’agriculture reconnue officiellement comme organisme à vocation sanitaire. 
La FREDON œuvre quotidiennement à la surveillance, au contrôle, à la maîtrise et à la 
formation aux risques sanitaires du végétal. Elle intervient sur les thèmes suivants : 
  - Surveillance du territoire  vis-à-vis des organismes nuisibles réglementés des 
végétaux (notamment en Bourgogne, la flavescence dorée, la chrysomèle du maïs, le 
mildiou du tournesol, cynips du châtaignier, feu bactérien…) 
 - Epidémiosurveillance en participant notamment aux Bulletins de Santé du Végétal Vigne, Cassis, Grandes cultures, 
Prairies et zones non agricoles 
 - Suivi des effets non intentionnels liés à l’utilisation des produits phytosanitaires 
 - Appuis techniques 
 - Expérimentation 
 - Amélioration des pratiques phytosanitaires en zones non agricoles avec notamment les plans de désherbage, les 
plans de gestion différenciée, et les formations aux méthodes alternatives à l’utilisation de produits phytosanitaires ou encore 
la promotion des meilleures pratiques au jardin dans le cadre de la charte « Jardiner en préservant sa santé et 
l’environnement » 
 - Formations pour l’obtention du Certiphyto pour les catégories agricoles, prestataires de services, et les collectivités. 
  
Composée d’une équipe pluridisciplinaire de 11 permanents répartis sur les sites de Beaune et d’Auxerre, la fédération 
intervient sur l’ensemble du territoire bourguignon. 

1.3.2.6 Conservatoire d’Espaces Naturels 

 Le Conservatoire d’Espaces Naturels de Bourgogne intervient sur le 
territoire du SAGE. Autour d’un projet association, l’association met en œuvre des 
actions visant à la connaissance du patrimoine naturel, à sa préservation, sa gestion 
et sa mise en valeur, en particulier sur les zones humides. Pour remplir leurs 
missions, des outils de maîtrise foncière ou de conventions de gestion avec les propriétaires sont mis en place. 
 
 Plus particulièrement et dans le cadre des actions mises œuvre par le Conservatoire, plusieurs programmes régionaux 
ont été lancés portant sur la préservation des milieux naturels bourguignons (Réseaux Mares, Réseau Pelouses sèches, Réseau 
Gestionnaire Nature) ou d’espèces à forts enjeux sur l’ensemble du territoire (Râle des genêts). Ces programmes régionaux, 
en cohérence avec les politiques déployées (TVB, Plans Nationaux d’Actions) sont surtout initiés en collaboration avec les 
organismes régionaux de la protection de la nature en Bourgogne et pour la mise en réseau d’un plus grand nombre d’acteurs 
possibles en lien avec la biodiversité. 
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 Le Conservatoire souhaite de la même manière s’intégrer dans la mise en œuvre des politiques publiques et des 
initiatives portées par d’autres organismes telles que Natura 2000 porté par l’Etat (DREAL) ou bien encore la politique des 
Espaces Naturels Sensibles portée par les départements. Au travers de cette assistance technique et scientifique, le 
Conservatoire œuvre pour la préservation de la biodiversité en Bourgogne. 

1.3.2.7 Société d’Histoire Naturelle 

 Fondée en 1886 et reconnue d'utilité publique depuis 1895, la Société d’Histoire Naturelle et 
des amis du muséum d’Autun (SHNA) étudie plusieurs domaines (la mycologie, l'herpétologie, la 
botanique, l'ornithologie, la mammalogie, l'entomologie, l'écologie, ...) qu’elle développe autour de 3 
axes d’orientations : 
 - Connaissance et inventaire : Elle suit et protège les espèces patrimoniales (chauves-souris, faune aquatique, 
orthoptères, oiseaux) et s’appuie sur son Observatoire de la Faune Patrimoniale de Bourgogne(OFAPB), co-animé avec le PNR 
du Morvan.  
Elle coordonne la phase finale de la modernisation des ZNIEFF en Bourgogne (nouvelles ZNIEFF) et met en place une base de 
données naturalistes : la « Bourgogne Base Fauna ». 
 - Gestion, préservation, alerte : Appui logistique auprès des collectivités, des organismes publics, des associations 
(CREN Bourgogne) et des particuliers, elle Intervient auprès des collectivités, des aménageurs ou des particuliers dans le cadre 
de sauvetage d'espèces menacées. Elle réalise des documents d'objectifs NATURA 2000 et élabore des ZNIEFF et des Zones 
Spéciales de Conservation. 
 - Animation, coordination, sensibilisation : Pédagogie par le portée à la connaissance des études et éducation relative 
à l'environnement par le biais d’expositions, de conférences, de sorties nature, de colloques, de rencontres, de débats et de 
publications. 
 
 A noter, la présence de la Société d’Histoire Naturelle du Creusot (SHNC), fondée le 1er janvier 1932 qui a également 
pour but de contribuer au progrès des sciences naturelles, de vulgariser les principaux résultats, de rechercher, recueillir et 
mettre en œuvre tout ce qui peut se rattacher à ces sciences et enfin d’établir entre ses membres et ceux des sociétés 
voisines ayant le même but, des relations amicales et scientifiques. En fonction de ses compétences, la SHNC peut être 
amenée à alerter et conseiller les autorités concernées en matière de protection d’espèces, groupements ou espaces naturels. 

1.3.2.8 Société d’Aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) 

 La loi du 5 août 1960 (loi d'orientation agricole) qui a créées les Sociétés d’Aménagement 
Foncier et d’Etablissement Rural, les missionnent « d'acquérir des terres ou des exploitations 
mises en vente par leurs propriétaires, ainsi que des terres incultes destinées à être rétrocédées après aménagement éventuel 
». 
La loi du 23 janvier 1990 leur confie la mission d’apporter leur concours technique aux collectivités locales et aux 
établissements publics qui leur sont rattachés.  
Ainsi, leurs 3 missions principales sont de : 
 - Contribuer au maintien et au développement de l’agriculture et de la forêt ;  
 - Participer au développement local et ; 
 - Protéger l’environnement et les paysages et les ressources naturelles. 
 
 La SAFER Bourgogne a été créée en 1962. Elle s’est unit avec la SAFER Franche Comté en juillet 2011 pour former la 
SAFER Bourgogne Franche Comté. Leur activité se traduit notamment par 7732 ha achetés (moyenne 2008-2010) et environ 
200 Projets d’installation agricoles et viticoles menés. 
 

1.3.2.9 Centre Permanent d’Initiative à l’Environnement (CPIE) 

 L’association « Espace d’Education à l’Environnement » a été labellisée « Centre Permanent 
d’Initiatives pour l’Environnement » en 1996. Il développe des actions de sensibilisation, d'éducation et 
de formation, participe à la gestion de l'espace et à la valorisation des patrimoines et, propose des 
activités de loisirs et de découverte. 
 
Le CPIE du Pays de Bourgogne (anciennement CPIE « de l'Autunois Morvan ») a un périmètre de compétence 
hydrographique identique à celui du SAGE et ses actions se conjuguent autour de : 
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 - Un Service Nature Environnement qui propose ses services aux gestionnaires d’espaces naturels et ruraux : 
aménagement, balisage et entretien raisonné des sentiers de randonnées ; entretien raisonné des cours d'eau (embâcles, 
atterrissements, élagage ...) ; gestion des milieux aquatiques (rivière, étang, lagune…) ; restauration de berge par des 
techniques de génie végétal ; mise en défense de berges par l'installation de clôtures et abreuvoirs ; lutte contre les espèces 
envahissantes ; ... 
 - Un pôle ingénierie pédagogique qui met en place des supports de communication et de sensibilisation vis-à-vis des 
méthodes environnementales : CD Aquaclara (Trophée de l’Eau 2011 de l’Agence de l’Eau LB), Malle Epuratus, exposition 
Tous Acteurs de l’Eau (TAE), etc. 
 - Des études socio-économiques qui diagnostiquent l’évolution des emplois liés à l’environnement en Bourgogne, qui 
assistent les élus locaux dans leur démarche quotidienne vis-à-vis de la réglementation, etc. 
 - Une organisation événementielle qui permet notamment son organisation, son animation, etc. (Forum de l’Eau en 
2007). 

1.3.2.10 Bourgogne Nature, les groupes et l’observatoire 

 L’association a été créée en 2002. Elle regroupe la SHNA, le PNR du Morvan, le CENB et la 
Société des Sciences Naturelles de Bourgogne (SSNB). Elle développe des outils communs de 
transmission des savoirs naturalistes à un large public. 
Bourgogne-Nature se décline ainsi en quatre outils de « transmission des savoirs bourguignons » : 
une revue scientifique Bourgogne-Nature, des rencontres Bourgogne-Nature, un site Internet et une revue Bourgogne-Nature 
junior. 
 Au sein de l’association, divers groupes d’experts se sont formés. On retrouve notamment : 
 - le Groupe Chiroptères Bourgogne qui est composé actuellement d’une trentaine de personnes, naturalistes 
bénévoles et structures associatives bourguignonnes. Il a pour but de mener des actions sur ces mammifères en région et 
s’intègre dans une coordination nationale de la SFEPM (Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères). 
Il participe activement à l’amélioration des connaissances sur ces espèces et à leur protection. 
 - le Groupe Odonates Bourgogne est né en 2009, à l'initiative de la SHNA. Il regroupe des personnes passionnées par 
les odonates. La création du GOB s’est faite suite au constat que cet ordre d’insectes était très mal connu en Bourgogne. Les 
premières actions menées ont conduit au lancement d’une enquête Agrion orné (Coenagrion ornatum) en 2009 et de 
prospections en vue de réaliser un Atlas des odonates de Bourgogne (sur 5 années à partir de 2010). 
 
L'Observatoire de la FAune de Bourgogne (OFAB) 
Mis en place en début d’année 2001, l’Observatoire de la FAune de Bourgogne (OFAB), par le biais de la SHNA, a pour objectif 
la mise en évidence des tendances générales de l’évolution des écosystèmes bourguignons par le biais du suivi des groupes 
d’animaux bio-indicateurs (Loutre d’Europe, musaraignes aquatiques, chauves-souris, reptiles, amphibiens, écrevisses, 
odonates, lépidoptères…), l’étude et la conservation de leur habitat et l’alerte écologique. 

1.3.2.11 Service d'Ecodéveloppement Agrobiologique et Rural de Bourgogne 
(SEDARB) 

 Le SEDARB a pour but de promouvoir et développer l'agriculture biologique en 
Bourgogne et participer ainsi à la construction d'un projet de société, en répondant aux besoins 
et attentes des producteurs biologiques dans la mise en place de systèmes bio perfectibles. 
 
Les actions du SEDARB portent sur l'appui aux filières mais également sur des actions 
transversales comme l'appui à l'introduction de repas bio en restauration collective.
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2. PRINCIPAUX PROGRAMMES 

2.1 Programme Interrégional : Plan Loire Grandeur Nature 

 Le Plan Loire Grandeur Nature a été décidé, par le gouvernement lors du 
Comité Interministériel d'Aménagement du Territoire du 4 janvier 1994. Il vise à 
concilier le développement économique et la mise en valeur de l'environnement 
ligérien. 
Les bilans satisfaisants des deux premiers programmes et l'évolution du contexte 
réglementaire et législatif a incité l'état à poursuivre la démarche sur le bassin de 
la Loire, en associant l'ensemble des régions du bassin de la Loire à travers un programme interrégional. 
Un nouveau Programme Interrégional Loire Grandeur Nature (Plan Loire III) a donc été élaboré pour la période 2007 - 2013. 
Ce programme est inscrit dans les Contrats de Plan passés entre l’Etat et les Régions, via un volet spécifique Loire. Les trois 
priorités retenues pour cette nouvelle étape du Plan Loire sont de : 
  - faire des vallées formées par la Loire et ses affluents, un territoire de développement durable tenant compte des 
risques d’inondation et de sécheresse, en prévenant leurs conséquences néfastes, 
  - faire du patrimoine naturel, culturel, touristique et paysager du bassin de la Loire et de ses affluents, un moteur de 
développement de l’attractivité, de la compétitivité et de la solidarité des territoires ligériens, 
  - faire du bassin de la Loire une référence européenne en matière de gestion durable d’un grand fleuve et de son 
bassin versant, de ses sources à son débouché dans l’océan. 
Ce plan associe tous les partenaires qui œuvrent sur le bassin de la Loire (services de l’état, établissements publics, 
collectivités territoriales, structures intercommunales, associations). 

2.2 Programmes locaux 

 La loi dite « Grenelle 1 » met en place la notion de Trame verte et bleue (TVB), qui vise à préserver et remettre en 
bon état les continuités écologiques d’ici fin 2012 afin de :  
 - Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d’espèces et prendre en compte leur 
déplacement dans le contexte du changement climatique. 
 - Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des corridors 
écologiques. 
 - Mettre en œuvre les objectifs de qualité et de quantité des eaux que fixent les SDAGE et préserver les zones 
humides importantes pour ces objectifs et importantes pour la préservation de la biodiversité. 
 - Prendre en compte la biologie des espèces sauvages. 
 - Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore sauvages. 
 - Améliorer la qualité et la diversité des paysages ». 
  
 La loi « Grenelle 2 » précise les éléments de la Trame verte et de la Trame bleue : 
 
La trame verte comprend : 
 - Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du livre IV ainsi que les espaces naturels 
importants pour la préservation de la biodiversité. 
 - Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi naturels ainsi que des formations végétales 
linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces mentionnés au 1°. 
 - Les surfaces en couvert environnemental permanent mentionnées au I de l’article L. 211-14. 
Conformément aux préconisations du Comop (Comité opérationnel « Trame verte et bleue »), la trame verte est divisée en 
sous-trames. Cette déclinaison est une interprétation des grands enjeux régionaux en termes de biodiversité. 
 
 En Bourgogne, la forêt, les milieux agricoles extensifs (bocage) et les pelouses sèches ont été retenus. 
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La trame bleue comprend : 
 - Les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux figurant sur les listes établies en application de l’article L. 214-17. 
 - Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des 
objectifs visés au IV de l’article L. 212-1, et notamment les zones humides mentionnées à l’article L. 211-3. 
 - Les cours d’eau, parties de cours d’eau, canaux et zones humides importants pour la préservation de la biodiversité 
et non visés aux 1° ou 2° du présent III. 
 
 Deux sous-trames en Bourgogne : les plans d’eau et zones humides et les cours d’eau et zones humides associées. 
 

Figure 2 : sous trames vertes et bleues constituant la TVB 

Source : Ministère de l’Ecologie 
 
 
Elle précise par ailleurs que la mise en œuvre des Trames verte et bleue repose sur trois niveaux emboîtés : 
 - 1. Des orientations nationales pour le maintien et la restauration des continuités écologiques dans lesquelles l’État 
identifie les choix stratégiques en matière de continuités écologiques. 
 - 2. Un schéma régional de cohérence écologique (SRCE) en accord avec les orientations nationales, qui identifie les 
corridors à l’échelle de la région. Il comporte notamment un diagnostic du territoire régional et une présentation des enjeux 
relatifs aux continuités écologiques à cette échelle ; une présentation des continuités retenues, en identifiant les réservoirs et 
les corridors à préserver ou à remettre en bon état ; un atlas cartographique au 1/100 000e ; un plan d’action stratégique ; un 
dispositif de suivi et d’évaluation ; un résumé non technique.
 - 3. Intégration des objectifs identifiés précédemment à l’échelle locale via les documents d’urbanisme (SCOT, PLU…). 

 Voici le calendrier du SRCE, avec son retro-planning et ses perspectives, tant au niveau de la production que de la 
mobilisation des acteurs :  
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Tableau 2 : Calendrier de l’avancement du SRCE Bourgogne 
 

Source : Alterre Bourgogne, 2013 
 
Interactions et Règlementation en vigueur entre SRCE, documents de planifications et orientations nationales 
 
 - La notion de « prise en compte » induit une obligation de compatibilité sous réserve de possibilités de dérogation 
pour des motifs déterminés, avec un contrôle approfondi du juge sur la dérogation. 
 - La notion de « compatibilité » induit une obligation de non-contrariété aux aspects essentiels de la norme 
supérieure : la norme inférieure ne doit pas avoir pour effet ou pour objet d’empêcher ou de faire obstacle à l’application de 
la norme supérieure. 

 - Article L. 371-3 du code de l’environnement : « les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en 
matière d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique 
lors de l’élaboration ou de la révision de leurs documents d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme » 
 - Article L. 111-1-1 du code de l’urbanisme : les SCOT et les PLU doivent prendre en compte les SRCE. Lorsque le SRCE 
est approuvé après l’approbation du SCOT ou du PLU celui-ci doit prendre en compte le SRCE dans un délai de trois ans 
 - Article L. 122-1-12 du code de l’urbanisme : les SCOT doivent prendre en compte les SRCE. Lorsque le SRCE est 
approuvé après l’approbation du SCOT, celui-ci doit prendre en compte le SRCE dans un délai de trois ans. 
Les SCOT (loi du 5 janvier 2011 – dispositions transitoires) : 
 - antérieurs au 13 janvier 2011, 
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 - ou en cours d’élaboration ou de révision, dont le projet de schéma aura été arrêté avant le 1er juillet 2012 et qui 
auront été approuvés avant le 1er juillet 2013, peuvent ne prendre en compte les SRCE que lors de leur prochaine révision et 
au plus tard le 1er janvier 2016 
Les PLU (loi du 5 janvier 2011 – dispositions transitoires) : 
 - antérieurs au 13 janvier 2011, 
 - ou en cours d’élaboration ou de révision, dont le projet de schéma aura été arrêté avant le 1er juillet 2012 et qui 
auront été approuvés avant le 1er juillet 2013, peuvent ne prendre en compte les SRCE que lors de leur prochaine révision et 
au plus tard le 1er janvier 2016. 
Pour les cartes communales, aucune disposition d’entrée en vigueur différée n’est prévue pour la prise en compte des SRCE. 
 
 

Figure 3 : interactions entre le SRCE et les outils territoriaux 
 

 

Source : Ministère de l’Ecologie 
 

 Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale sont amenés à élaborer des Schéma de COhérence 
Territoriale (SCOT). Le SCOT est un document prospectif sur 10 ans pour un territoire intercommunal. Outil d’orientation, il 
est élaboré dans une optique d’aménagement et de développement durable. 
C’est un document de planification globale, instauré par la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (loi SRU) de 
2000, en remplacement des Schémas Directeurs, qui : 
 - renforce l’intercommunalité en matière d’équipement, de déplacement, d’habitat et d’environnement, 
 - est élaboré dans la concertation (procédure de concertation, enquête publique). 
L’élaboration des SCOT compte plusieurs phases : détermination du périmètre, élaboration (concertation publique, 
association des personnes publiques, débat, arrêt du projet et enquête publique) et approbation. Ils sont élaborés par les EPCI 
ou des syndicats mixtes existants ou créés à cet effet. 
 
Cette approche transversale se traduit dans le SCOT par la définition d’un Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) et par la fixation d’orientations générales opposables, assortis de documents graphiques, opposables quant à 
eux en terme de compatibilité. 
A noter que la loi Urbanisme Habitat de 2003 modifie l’article L 122-2 du code de l’urbanisme et conditionne l’ouverture à 
l’urbanisation des zones naturelles ou des zones à urbaniser des communes non couvertes par un ScoT et situées à moins de 
15 kilomètres du littoral ou d’une agglomération de plus de 50 000 habitants (au lieu de 15 000 - loi SRU). 
 
Quatre  projets de SCOT en élaboration sont présents sur le SAGE Arroux Bourbince : 
 - le SCOT du Pays Charolais Brionnais (périmètre publié par arrêté interpréfectoral en date du 17 novembre 2010, 
lancement de l’élaboration par délibération du 7 avril 2011, - 38 communes dans le territoire du SAGE) a finalisé sa phase de 
diagnostic en fin d’année 2011. La concertation approfondie avec les élus et la réflexion sur le PADD sont engagées. 

CARTE VI.2 
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 - le SCOT des Agglomérations de Beaune et de Nuits Saint Georges (périmètre publié le 2 octobre 2008, et élaboration 
lancée par délibération du 10 juin 2009 - 8 communes dans le territoire du SAGE).  
 
 - le SCOT du Pays de l’Autunois Morvan porté par le Syndicat mixte du Pays. Comme précisé plus haut, le lancement 
officiel du processus a eu lieu par délibération du conseil syndical le 14 décembre. La publication du périmètre est attendue 
prochainement. Les études seront lancées en 2012. 
 
 - le SCOT du Territoire Centre Saône et Loire qui regroupe la CUCM, la CC Autour du Mont Saint-Vincent, la CC de La 
Guiche (hors SAGE), la commune de Gourdon et la commune de Saint-Julien-sur-Dheune (hors SAGE), soit 39 communes au 
total (et 24 sur le territoire du SAGE). Ce SCOT est engagé et le diagnostic est en cours sur le territoire de la CUCM. 
 
 Les Schémas Directeurs approuvés avant l’entrée en vigueur de la loi SRU et qui restaient applicables jusqu’à leur 
révision et valaient SCOT ne le sont plus. En effet, depuis le 14 décembre 2010 (Code de l’urbanisme, L. 122-18), les Schémas 
Directeurs n’ont plus valeur.  
Ainsi les Schéma Directeurs de la Communauté Urbaine Le Creusot Montceau (approuvé le 29 mai 1995) et celui de l’Autunois 
(approuvé le 25 mars 1999) sont caduques. 

 Initié en 2008 par le CENB, la SHNA, le PNR du 
Morvan et le Conservatoire Botanique National du Bassin 
Parisien (CBNBP), le programme Réseaux Mares de 
Bourgogne s’est donné 3 axes principaux de travail : - 
Améliorer les connaissances sur les mares en Bourgogne 
(inventaires d’espèces, cartographie et diagnostics…) 

 - Préserver les mares (opérations de restauration et d’entretien, conservation des chapelets de mares, conseils 
techniques,…) 
 - Sensibiliser les professionnels, les élus, les usagers, les scolaires et le grand public à la protection de ces zones 
humides patrimoniales 

Animé par le CENB, le programme Réseaux Mares de Bourgogne se veut participatif et ouvert à tous : propriétaires privés, 
communes, associations, professions agricoles et forestières… 
Partenariat, mutualisation et échanges sont ses maîtres mots. Ainsi, le programme Réseaux Mares de Bourgogne permet de 
créer un véritable réseau d’acteurs travaillant dans un même objectif : la préservation des réseaux de mares des territoires 
bourguignons. 

 Le Conseil régional de Bourgogne a lancé un appel à candidatures «Objectif 
zéro pesticide dans nos villes et villages» afin d’accompagner un grand nombre de 
communes qui ne veulent plus utiliser de pesticides pour l’entretien de la voirie et des 
espaces verts. Environ 700 collectivités ont été contactées par courrier.  
 
Jusqu’à 40 % des pesticides utilisés pour entretenir les jardins, les espaces publics, les 
voies de transport se retrouvent directement dans les cours d’eau. La raison réside 
dans le fait que les surfaces traitées sont généralement peu perméables (voiries, 
trottoirs, parcs publics, zones industrielles, aéroports...). Il en résulte la contamination 
des milieux naturels et de l’eau potable. Sans compter les effets sur la santé des 
utilisateurs et des voisins des espaces traités. 
 
Cependant, il existe des techniques alternatives de traitement et préventives de 
gestion des espaces qui permettent de réduire l'usage des pesticides. Dans cet esprit, 
le Conseil régional de Bourgogne a lancé cet appel à candidatures en partenariat avec 
les agences de l’eau et l’Union européenne (FEDER), dans le cadre de l’opération «Objectif zéro pesticide dans nos villes et 
villages». 
 

Illustration Zéro pesticides 
Crédit photo : Bruno Le Hir De Fallois 
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Le projet cible les communes de moins de 10 000 habitants situés sur les bassins versants les plus contaminés. L’objectif est 
bien de réduire au maximum, voire supprimer l’usage des pesticides par les services techniques des collectivités sur les voiries, 
dans les parcs, jardins, massifs végétalisés, terrains de sport, serres… 
Ces collectivités seront aidées dans le diagnostic de leurs pratiques, dans la mise en place et la mise en œuvre d’un plan 
d’entretien des espaces publics. La Région mettra à disposition de ces communes un kit de communication à destination de 
leurs administrés. 
 
 Sur le territoire du SAGE, on retrouve 14 collectivités sur les 76 retenues en Bourgogne : Broye, Gueugnon, Saint 
Sernin du Bois, Sommant, Vendenesse sur Arroux, Les Bizots, Blanzy, Charmoy, Ciry le Noble, Montcenis, Perrecy, Pouilloux, 
Saint Berain sous Sanvignes et Sanvignes les Mines. Précédemment d’autres communes avaient déjà opté pour le zéro 
pesticide volontaire, comme la ville de Paray le Monial. 

2.2.5.1 Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

 La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13/12/2000, complétée par la loi Urbanisme et Habitat (UH) du 
2/7/2003, a modifié les documents d’urbanisme. Aujourd’hui on n’élabore plus un POS (Plan d’Occupation des Sols) mais un 
PLU.  
 Le plan local d'urbanisme traduit la politique d'aménagement et d'urbanisme de la commune. Son élaboration relève 
de la compétence des collectivités locales. 
Le PLU comprend : 
 - un rapport de présentation qui expose le diagnostic, analyse l'environnement et explique les règles. 
 - un projet d'aménagement et de développement durable qui définit les orientations générales d'aménagement et 
d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune. 
 - un ou plusieurs documents graphiques. 
 - un règlement qui délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones 
naturelles (N). Il fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones. 
 - des annexes. 
 
 Sur le SAGE Arroux Bourbince, 35 communes sont dotées d’un PLU opposable et réparti de la manière suivante :  
 - 15 PLU approuvés 
 - 2 PLU en révision 
 - 1 PLU intercommunal, celui de la CUCM (En effet, en 2011, le Ministère de l'Ecologie a confirmé vouloir aider 31 
territoires voulant expérimenter cette démarche, afin notamment, dans le cadre des lois Grenelle I et Grenelle II, de mieux 
prendre en compte de trame verte et bleue, l'intégration de critères de soutenabilité dans les orientations d'aménagement et 
de programmation, le Programme local de l'habitat et le Plan de déplacement urbain à des échelles plus larges. Quand l'EPCI a 
compétence intercommunale, le périmètre du PLU sera celui de tout l'EPCI). 
Concernant les POS en vigueur à la date d’effet de la loi SRU restent applicables jusqu’à ce qu’une révision les transforment en 
PLU. Ils continuent à s’appeler des POS mais sont soumis au régime juridique des PLU. Sur le territoire, on retrouve :  
 - 14 POS approuvé 
 - 5 POS en révision 
 - aucun (a fortiori) en cours de réalisation. 

2.2.5.2 Cartes communales (CC) 

 Se substituant aux anciens MARNU (Modalités d'Application du Règlement National d'Urbanisme), les cartes 
communales sont de véritables documents d'urbanisme destinés aux petites communes n'ayant pas besoin d'un PLU. La carte 
communale est un document simple qui comprend un rapport de présentation et un ou plusieurs documents graphiques. Elle 
ne comprend pas de règlement, c'est le règlement national d'urbanisme qui s'applique. Il appartient à la commune de mener 
la procédure d'élaboration de la carte communale. Après enquête publique, elle est approuvée par le conseil municipal et par 
le préfet. 
 Sur le périmètre du SAGE, 12 communes possèdent une carte communale approuvé et donc opposables et 4 
l’élaborent. 

CARTE VI.3 
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2.2.5.3 Règlement national d'urbanisme (RNU) 

 Il s'agit de l'ensemble des dispositions à caractère législatif et réglementaire applicables en matière d'occupation et 
d'utilisation des sols sur une commune ne disposant pas de PLU. Ces règles concernent la localisation, la desserte, 
l'implantation des constructions, leur aspect extérieur, etc. 
 
 Un grand nombre de communes sont soumis au RNU puisque 100 communes sur le SAGE ne dispose ni d’un PLU, ni 
d’une carte communale. 

2.3 Outils de gestion des cours d’eau et milieux aquatiques 

 Proposé par l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne, le Contrat Restauration Entretien est un outil pour mettre en œuvre 
des d'actions intégrées de restauration et d'entretien des milieux aquatiques (cours d’eau, zones humides). Après une étude 
préalable qui permet de réaliser une analyse complète du cours d'eau, un diagnostic et la définition d’enjeux, d’objectifs et  
d’actions, le maître d'ouvrage établit un programme de restauration et d'entretien sur 5 ans. Le contrat est conclu entre 
l’Agence de l’eau, le maître d’ouvrage et les partenaires techniques et financiers. Dès lors, le maître d'ouvrage s'engage à 
réaliser les travaux selon les priorités établies et dans le respect des prescriptions techniques. 
 
 3 CRE ont été conduits sur le territoire du SAGE: le CRE de la Bourbince et de l’Oudrache porté par le SIEAB (2007-
2011), le CRE de la Drée par la CCVD (2003-2007) et le CRE de l’Arroux par le SINETA (2004-2008). 
 
 CRE de l’Arroux :  
Le programme d’intervention a été mis en œuvre pour répondre à 5 objectifs avec un cout global de 137 148 €uros: 
 - Gestion préventive des crues (retrait des embâcles, arbres morts, …) : 13 777 €. 
 - Préservation habitats aquatiques et terrestres (retraits des zones de décharge…) : 5 493 €. 
 - Lutte contre les espèces indésirables, envahissantes (ragondins, Renouée du Japon…) : travaux réalisés par le 
SINETA. 
 - Préservation de la ripisylve et de ses fonctionnalités (recépage, enlèvement arbres morts, penchés, …) : 114 459 €. 
 - Préservation des zones humides et de leurs fonctionnalités (aménagement de frayères, …) : 3 419€. 
 
L’étude bilan du CRE a été réalisée entre 2009 et 2010. 
 
 CRE de la Bourbince : 
Le CRE a concerné les 2 principaux linéaires du bassin : la Bourbince et l’Oudrache, avec en ligne de mire, principalement : 
 - le gestion des boisements 
 - l’enlèvement d'embâcles 
 - la gestion des plantes envahissantes 
 - la renaturation et la recomposition paysagère 
Le prévisionnel estimait environ 85km de linéaire de « restauration » sur la Bourbince, et 50 sur l’Oudrache. Suite aux 5 
années de travaux, c’est finalement 130 km de linéaire réalisés sur la Bourbince et rien sur l’Oudrache. D’un point de vue 
« entretien », aucun travaux sur la Bourbince, mais 26 km de linéaire sur l’Oudrache, comme prévu initialement. Aussi, 
certaines natures de travaux ont été faites de façon importante, au détriment d'autres : c'est le cas des travaux réalisés pour 
éradiquer la Renouée du Japon, contrairement à ceux de scarification des atterrissements ou de ceux concernant la protection 
de berges. 
 
Financièrement, le CRE a respecté son prévisionnel avec des dépenses totales de 886 000 Euros, réparties de la manière 
suivante : 

Tableau 3 : Couts des actions entreprises dans le CRE Bourbince 
 

entretien lutte plantes 
envahissantes restauration protection  de 

berge 
abreuvoirs et 

clôtures replantations maîtrise 
d'œuvre 

192 484 € 190 784 € 138 317 € 95 296 € 37 134 € 30 034 € 11 571 € 
Source : SIBVB 2013 
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Le financement a été réparti entre des subventions de l’AELB (40%) et du CG 71 (15%), mais également la FCTVA (6%) et 
l’autofinancement (39%). 
 
 CRE de la Drée : 
Avant le CRE, un programme de restauration de la Drée a été lancé entre 1999 et 2000. Il a bénéficié de financements de 
l'Agence de l'eau Loire Bretagne et du CG. Les travaux ont été menés par le CPIE de l'Autunois-Morvan. Ils concernaient 11 Km 
de rivière (berges/lit), du Moulin de Champsigny à Saint Léger du Bois au Moulin de Sully et du Pont de Chaume au Quart de 
Dinay à Epinac. 
Les dépenses ont été de 275 000 Francs pour des recettes à hauteur de 196 500 Francs. 
   
A la suite de ces travaux un contrat restauration entretien (CRE), en convention avec l'AE Loire Bretagne a été mis en place 
entre les cinq communes de la CCVD, et les communes de Morlet, Tintry et Auxy. 
Le lancement de ce CRE a fait l'objet d'une DIG promulguée en Février 2003. Les travaux ont été réalisés sur cinq ans, 
entre 2002 et 2006. 
Les objectifs du CRE ont été les suivants : 
 - restauration de la ripisylve 
 - amélioration de la qualité de la vie piscicole 
 - amélioration de la qualité d'écoulement des eaux 
 - préservation des milieux remarquables 
 - sensibilisation des acteurs 
Une brigade verte a été mise en place dans ce cadre dès août 2002, constituée de deux emplois jeunes : un technicien de 
rivière et un agent d'entretien. Le contrat prévoyait la restauration de 25 Km et l'entretien de 100 Km de cours d'eau. 
Le budget prévisionnel du contrat était de 1 415 000 Francs HT. 
Le bilan des travaux et de suivi technique des actions n'a jamais été produit à ce moment.  

Cependant, une étude bilan réalisée en 2007 évalue à 60% l'atteinte des objectifs initiaux. Le résultat financier réel de 
l'opération n’a pas été communiqué dans l’étude bilan. 
 

Proposé par l’Agence de  l'eau Loire Bretagne, il permet de favoriser et d’accélérer la mise en œuvre des actions 
planifiées et concertées de lutte contre la pollution des eaux ainsi que l'atteinte du bon état écologique des milieux 
aquatiques.  
En fonction des spécificités locales, le contrat portera sur un ou plusieurs des thèmes suivants : 
 - la lutte contre les pollutions diffuses, là où l'objectif de bonne qualité des eaux n'est pas atteint en raison de la 
présence de nombreuses sources de pollutions (d'origine agricole, industrielle ou provenant des particuliers ou collectivités) ; 
 - la reconquête de l'équilibre morphologique et du fonctionnement hydrologique des cours d'eau et milieux associés, 
ex : restauration du lit des cours d'eau, de l'espace de mobilité, de la connexion hydraulique des bras morts … ; 
 - la préservation et restauration des têtes de bassin (selon la définition en vigueur dans les SDAGE) : préservation de 
la fonctionnalité hydrologique des milieux naturels, préservation de la ressource en eau, limitation des prélèvements sur les 
petits cours d'eau, préservation et restauration de la connectivité du chevelu hydrographique… ; 
 - la lutte contre l'eutrophisation des lacs naturels et des retenues (qualité des eaux). 

Le porteur de projet élabore avec ses partenaires un programme portant sur les thèmes définis ci-dessus. Celui-ci devra 
ensuite être soumis à l'approbation du bureau de la CLE (même si le SAGE n’est pas encore approuvé). 

Outil technique et financier, le contrat est signé pour 5 ans maximum et contrairement au SAGE, les objectifs d’un contrat 
territorial n’ont pas de portée juridique. 

5 CT sont présents ou sont prévus sur le territoire du SAGE Arroux Bourbince :  
 - le CT Val de Loire, animé par la Chambre d’Agriculture de Saône-et-Loire (2010-2014) 
 - le CT Sud Morvan, porté par le PNR Morvan (2011-2015) 
 - le CT Bourbince par le SIEAB (2012-2016) 
 - le CT Arroux-Mesvrin-Drée par le SINETA en conventionnement avec la CCPA, le SAM et la CCVD (2014 - 2018) 
 - le CT du Captage Prioritaire de l’Etang de Brandon par le SMEMAC (2013 - 2016) 
 

CARTE VI.4 
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 CT Arroux-Mesvrin-Drée  
En cours d’élaboration depuis 1er Janvier 2010, l’état des lieux et le diagnostic seront présentés en comité de pilotage d’ici fin 
2013 pour validation.  
Les 3 grands enjeux identifiés sur le territoire sont : 
 

Tableau 4 : Enjeux définis au CT Arroux Mesvrin Drée 
ENJEUX 

Préservation et Reconquête des 
fonctionnalités des milieux aquatiques 

Satisfaction et Conciliation des usages 
de la ressource en eau 

Amélioration de la connaissance et de 
la communication 

Préservation et la reconquête des 
fonctionnalités berges/ripisylves  
(Entretien et restauration de la ripisylve, 
contrôle de l’accès du bétail au cours d’eau 
et lutte contre les espèces indésirables) 

Amélioration et préservation de la 
qualité des eaux superficielles 
(amélioration de la qualité des rejets des 
systèmes d’assainissement les plus 
impactant) 

Mise en place de station de contrôle 
de la qualité des eaux supplémentaires

Redynamisation du lit mineur pour la 
diversification des habitats piscicoles 

Réduction des pollutions diffuses 
agricoles et non agricoles 

Communication et sensibilisation tout 
public 

Amélioration de la continuité 
écologique 

Protection de la ressource  
(mise en œuvre de procédures BAC ou de 
mesures de protection et des actions de 
sensibilisation) 

 

Préservation des fonctionnalités des 
zones humides 

  

Source : SINETA, 2013 
 

Le programme d’action quinquennal, en cours d’élaboration, débutera courant 2014. 

 CT Val de Loire  
Sur les communes du Val de Loire, d'Iguerande à Cronat, un Contrat Territorial sur les bassins d'alimentation des captages 
d'eau potable s'est mis en place en 2009. Animé par la Chambre d'Agriculture de Saône-et-Loire, son objectif est de préserver 
la qualité de la ressource en eau en luttant contre les pollutions diffuses liées aux nitrates et aux produits phytosanitaires. Les 
agriculteurs mais aussi les communes sont sensibilisées et incitées à mettre en œuvre des actions. Dernièrement, des 
diagnostics individuels d'exploitations agricoles volontaires ont été réalisés afin d'identifier les marges de manœuvre pour 
réduire l'utilisation des intrants, produits phytosanitaires et engrais. Des démonstrations de matériel utilisé pour désherber 
mécaniquement les cultures, comme le binage du maïs, sont organisées en plein champ. Afin de proposer des solutions aux 
agriculteurs pour piéger les nitrates restant dans le sol après la récolte et éviter le lessivage, des suivis d'essai de cultures 
intermédiaires sont réalisés en partenariat avec Agri Sud Est. Enfin, le bulletin d'information « L'Abreuv'Loire » permet 
d'informer régulièrement agriculteurs, élus et partenaires sur les actions engagées. 

 CT Sud Morvan 
Les affluents de l’Aron et de l’Arroux qui naissent au cœur du Morvan ont fait l’objet d’un Contrat Territorial Sud Morvan, 
signé en 2011 pour 5 ans par les principaux maîtres d’ouvrages, l’Agence de l’eau Loire Bretagne et le conseil Régional. 
Sur le bassin de l’Arroux, le Ternin, La Celle, Le Méchet, le Ruisseau de Bussy et la Braconne sont concernés. Au niveau 
morphologique, les parties aval des rivières principales sont plutôt préservées mais les petits cours d’eau affluents ou en tête 
de bassin sont parfois dégradés. Un état des lieux a permis de définir les enjeux du territoire et le programme d’action à 
mettre en œuvre. 
Pour préserver les milieux aquatiques, les principales actions concernent des travaux sur les seuils pour la continuité 
écologique et l’amélioration de l’état des berges en travaillant avec les agriculteurs.  
Les projets eau potable et assainissement des collectivités, bien qu’ils ne soient pas contractuels dans ce contrat, peuvent être 
priorisés par les financeurs dès lors qui permettent une amélioration ou une préservation de la ressource en eau. 
L’animation est un volet important du Contrat, la cellule d’animation est présente pour aider techniquement et 
administrativement les collectivités dans leurs projets. Elle peut réaliser les plans de désherbage afin que les communes  
réduisent l’usage de pesticides. Enfin, une animation autour de l’eau est prévue dans les collèges du territoire avec le CPIE. 
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 CT Bourbince 
Le SIBVB, après 2 programmes pluriannuels de travaux (2000-2006 et 2007-2011) a engagé son étude Bilan et souhaité élargir 
son territoire en réalisant un diagnostic morphologique sur l’ensemble du bassin versant de la Bourbince y compris les 
affluents. 
Dès 2011 a également été lancée une étude sur la qualité des cours d’eau de l’ensemble du bassin ; étude qui s’achèvera en 
mars 2013. 
Ces 2 études vont permettre d’élaborer le programme multithématique et multipartenarial du futur Contrat Territorial dont 
les enjeux sont décrits ci-dessous :  

Tableau 5 : Enjeux définis au CT Bourbince 
ENJEUX ACTIONS 

Améliorer la qualité de l’eau 

- Réduire les rejets domestiques (réhabilitation des réseaux d’assainissement d’eaux 
usées, des ANC prioritaires, amélioration des réseaux d’eaux usées et des stations 
d’épuration, réalisation des zonages d’assainissement, nouvelles stations d’épuration) 
- Réduire les pollutions diffuses (réduction des intrants, plan de désherbage) 
- Réduire les rejets industriels (Diagnostic des industries, mise aux normes en 
matière de déchets des différents professionnels et diagnostic et mise aux normes des 
métiers de bouche) 
- Améliorer la gestion des eaux pluviales (Etablir un diagnostic des réseaux d’eaux 
pluviales et améliorer la gestion des eaux pluviales de la CUCM, créer des systèmes de 
rétention des eaux pluviales, maîtriser l’urbanisation et favoriser les zones perméables, 
suivre et réduire les pollutions dues aux HAP) 

Protéger la ressource et satisfaire les 
besoins 

- Protection des captages (Sorme, Charmoy) 
- Améliorer les traitements présentant des problèmes sanitaires 
- Garantir la quantité d’eau potable disponible (réduire les fuites sur le réseau et 
instaurer des mesures de gestion collective ou de partage.) 

Reconquérir les milieux aquatiques 

- Préserver, maintenir ou recréer une ripisylve de qualité (Mise en place de 
clôtures, d’abreuvoirs et de passages à gué et Restauration de la ripisylve) 
- Améliorer la continuité écologique des cours d’eau (mise en place des passes à 
poissons, effacements d’ouvrages, suppression ou dérivation d’étangs) 
- Préserver les Zones Humides (inventaires exhaustifs avec prise de décision quant à 
la sauvegarde de ces milieux) 

Prévention des risques inondations - Préserver les possibilités d’expansion des crues en amont des zones à plus 
forts enjeux tout en maitrisant la pression du bâti.  

Améliorer la connaissance – la 
communication et la sensibilisation 

- Assurer le suivi de la qualité de l'eau 
- Développer la connaissance sur les milieux aquatiques 
- Communication et sensibilisation de tout public 

Source : SIBVB 

 CT du Captage Prioritaire de l’Etang de Brandon 
Alimentant plus de 7 000 habitants en eau potable (bientôt 30 000), le secteur du Brandon présente une ressource limité et 
fragile. Les principaux problèmes de qualité sont les matières organiques, le phosphore et les produits phytosanitaires. Des 
phénomènes d’eutrophisation, des difficultés de traitement et de mauvaises qualités de COT ont amené le Brandon a être 
classé Grenelle. La mise en place d’un plan d’actions a été demandée pour le 31 décembre 2011. Ainsi, en juin 2011, l’AAC a 
été délimitée par arrêté et un contrat captage prioritaire est en cours de rédaction.  
La signature officielle du contrat est prévue avant la fin d’année 2014. Le contrat durera 4 ans (3 années d’actions + 1 année 
d’évaluation). 

Les 4 grands objectifs identifiés sur le territoire sont : 
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Tableau 6 : Enjeux définis au CT Captage Prioritaire de l’Etang du Brandon 
 

Volet A 
 
 
 
 

Amélioration des 
pratiques agricoles 

 Eviter le pâturage pendant les périodes pluvieuses, limiter l’apport d’azote 
minéral et organique et interdire l’apport de phosphore minéral. Favoriser les 
prairies aux cultures : MAEt 

 Raisonnement de la fertilisation et gestion du pâturage  
 Gestion de la fertilisation et du pâturage à l’échelle de l’exploitation : PPAE 
 Réunions d’information / formation des conseillers de terrain 
 Raisonnement ou suppression des traitements phytosanitaires 
 Promouvoir le développement / Sensibiliser à l'agriculture biologique 
 Limitation dans le temps, voire interdiction du stockage des fumiers sur les 

parcelles et sensibilisation aux techniques de compostage 
 Réflexion par exploitation sur les marges d'amélioration 
 Sécurisation des locaux de stockage des produits phytosanitaires et 

sécurisation des aires de remplissage / lavage des pulvérisateurs (aide PVE) 
 

Volet B 
 
 

Aménagement de 
l’espace pour limiter les 
transferts de polluants 

 Amélioration de la filtration naturelle par la ripisylve le long des cours d’eau 
 Mise en défens des berges et mise en place de points d’abreuvement 
 Diagnostic des zones humides (ZH) du bassin versant 
 Extension des bandes enherbées en bordure de tous les ruisseaux, absence, 

sur ces bandes enherbées, de fertilisation minérale et de traitements 
phytosanitaires et limitation du pâturage sur ces bandes. 

 Réflexion sur la gestion des haies, réhabilitation des haies existantes et 
plantation de haies transversales, création de talus ou bourrelets 

 Mettre en place des systèmes de filtration à chaque arrivée dans l’étang 
 

Volet C 
 

Autres thématiques : 
pollutions non agricoles, 
traitement de l’eau brute 

 Désherbage : Travailler avec la SNCF et RFF pour adapter les pratiques de 
désherbage de la LGV aux enjeux du bassin versant ; Sensibiliser les acteurs 
locaux et les citoyens aux techniques de désherbage respectueuses de 
l’environnement 

  Mettre aux normes 5 assainissements non collectifs 
  Curage 
 Intégrer la gestion des forêts dans les actions de préservation de la ressource 

 
Volet D 

 
 

Suivi qualité - Animation - 
Communication - 

Evaluation 

 Mettre en place un suivi de la qualité des eaux et des sédiments sur la base 
de l’état zéro réalisé en 2010 

 Suivre les paramètres de l’eutrophisation, mettre en place un suivi spécifique 
pour le phosphore sur les affluents 

  Communiquer sur le projet à l’attention du grand public et des exploitants 
agricoles 

 Animation générale et agricole de la démarche 
 Bilan évaluatif de fin de contrat 

Source : SMEMAC 
 
Le cout du contrat est estimé à 1,4 Millions d’Euros répartis comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
 

Tableau 7 : Couts prévisionnels par volet au CT Captage Prioritaire de l’Etang du Brandon 
 

Volets Cout Total 
Volet A : Améliorations des pratiques agricoles 336 768 € 
Volet B : Actions milieux aquatiques 589 700 € 
Volet C : Autres thématiques 83 600 € 
Volet D : Suivi, Animation, Communication 408 100 € 
TOTAL 1 418 168 € 

Source : SMEMAC 
 
 
Les financements sont répartis entre les établissements publics et les collectivités : AELB : 37 %,  SMEMAC : 27 %, Région 
bourgogne : 25 % et le reste par les autres partenaires financiers. 
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3. INTERVENTIONS FINANCIERES DES ACTEURS 

3.1 Interventions de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 

 L’agence de l’eau Loire Bretagne prélève des redevances auprès de plusieurs catégories 
d’usagers et redistribue le produit sous forme d’aides destinées à des équipements 
d’alimentation en eau potable et en épuration, aux agriculteurs ou encore à des projets de 
restauration et de préservation des milieux aquatiques. 
Le comité de bassin Loire Bretagne a adopté, le 4 octobre 2012, le 10ème programme de l’Agence de l’Eau qui définit pour 6 
ans les grandes orientations budgétaires de l’agence, de 2013 à 2018. Par rapport au 9ème programme, les aides sont 
renforcées pour les projets de reconquête de la qualité des eaux et des milieux aquatiques, et la cohérence territoriale est 
encouragée. Un budget de 2,45 milliards d’euros est prévu pour soutenir les projets de reconquête du bon état des eaux. 
Ces moyens financiers contribueront à répondre aux 11 enjeux du 10ème programme, en cohérence avec l’ensemble des 
chapitres du SDAGE : 
 

Tableau 8 : Enjeux du 10ème programme de l’AELB et ses déclinaisons dans le SDAGE 

 
Source : L’eau en Loire Bretagne n°86 (page 7)  

 
 62 % des prévisions d’engagement des aides sont consacrées aux 2 enjeux prioritaires du SDAGE, la qualité des eaux 
superficielles et souterraines, et la qualité des milieux aquatiques, des cours d’eau et des zones humides : 
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Figure 2 : Répartition des aides financières pour le 10ème programme de l’AELB 
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Source : L’eau en Loire Bretagne n°86 (page 8) 
 
  

Pour mettre en œuvre ce programme, le contrat territorial est le principal outil d’intervention de l’Agence. C’est lui qui 
permet la cohérence des actions sur un territoire donnée et la sélection des opérations les plus efficientes. Les SAGE 
permettent une planification locale des objectifs et des priorités. L’Agence de l’Eau renforce ses aides à l’élaboration et à 
l’animation des SAGE. 

3.2 Interventions des collectivités 

 Sur le périmètre du SAGE, les conseils généraux et le Conseil Régional de Bourgogne peuvent apporter des 
subventions sur des thématiques variées liées à l’eau et aux milieux aquatiques selon les modalités propres à chacune.  
 
Pour la Région Bourgogne, les domaines d'intervention obligatoires sont les suivants : formation professionnelle et 
l'apprentissage ; construction et rénovation des lycées ; gestion des ATTEE des lycées ; aménagement du territoire ; 
transports ; développement économique et inventaire. 
Plus particulièrement sur les volets « environnement », on retrouve des compétences facultatives :  
 - l’environnement et le développement durable, en favorisant les pratiques respectueuses de l’environnement et des 
économies d’énergie (Exemple : Opération Zéro pesticide)  
 - l’agriculture et la forêt, en soutenant les éleveurs, les producteurs et les cultures de qualité 
 
Pour le Département de Côte-d’Or, les aides concernent les thématiques suivantes :  
 - Environnement (ENS, eau potable et assainissement, aménagement des cours d’eau et foret-déchet-énergie)  
 -  Agriculture et aménagement rural (gestion de l’eau, production animale et végétale, et travaux) 
 - Tourisme et loisirs de nature (sentiers de randonnée) 
 - Patrimoine (restauration, valorisation et conservation du patrimoine rural et des édifices classées et inscrits)  
 - Autres (non liés directement à l’environnement) : Social ; Économie ; Culture ; Enseignement et loisirs ; Logement et 
urbanisme ; Voirie et transports ; Aménagement numérique du territoire ; Sport ; Prévention et santé 
 
Pour le Département de Saône-et-Loire, les aides s’articulent autour de 3 grandes thématiques : aménagement et 
développement durable, animation des territoires et solidarités (au total, plus de 120 dispositifs d'aides et d'appels à projets 
en faveur des associations, des particuliers, des communes, des groupements de communes, etc.) : 
La thématique « aménagement et développement durable » regroupe les aides liées à l’ »environnement » : 
 - Agriculture et eau : plan de modernisation des bâtiments d’élevage ; structuration des filières courtes, santé 
animales, protection des captages d’eau potable, reconquête ou préservation des milieux aquatiques sensibles, etc. 
 - Aménagement du territoire : étude de SCOT, pose de panneaux touristiques, etc.  
 - Environnement : ENS, balades vertes, plan climat-énergie territorial, défis nature 71, etc. 
 - Transports 
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Pour le Département de la Nièvre, les aides sont variées et nombreuses. Celles en lien avec l’environnement sont regroupées 
dans les thématiques suivantes : 
 - Action Culturelle et Patrimoine : Sauvegarde du patrimoine historique (monuments inscrits et classés) 
 - Agriculture et Aménagement rural et foncier : adhésion et soutien au CUMA, plan végétal pour l’environnement, 
développement des filières agricoles, etc. 
 - Plan Départemental pour la Maitrise des Déchets : Réduction des déchets, compostages, etc. 
 - Eau - Assainissement - Rivières : Programme d’Adduction d’Eau Potable, Assainissement des eaux usées, études et 
travaux de restauration et d’entretien des cours d’eau non domaniaux 
 - Espaces Naturels : sensibilisation de l’environnement au public scolaire 
 - Filières Bois : Valoriser la ressource énergie locale 
 - Tourisme 

3.3 Interventions de l’Etat 

 L’Etat intervient pour le financement de la politique Natura 2000 sur les volets suivants : élaboration des DOCOB, 
animation des sites, interventions in situ, information et peut intervenir sur d’autres actions notamment à travers le Plan Loire 
Grandeur Nature. 

3.4 Interventions de l’Europe 

 Financer ses projets par l’Europe passe par les Fonds structurels européens 
dans lesquels on retrouve le FSE (Fonds  social européen) et le FEDER (Fonds 
Européen de Développement Economique et Régional). La politique régionale de 
2007 - 2013 prévoyait 9 Milliards d’euros pour le FEDER France (347 Milliards pour 
l’Europe) dont 185 Millions pour le FEDER en Bourgogne (auquel il faut rajouter 105 
Millions pour le FSE) à l’intérieur duquel le programme alloue pour l'environnement 
45 Millions (démarche de développement durable, énergies renouvelables et 
efficacité énergétique, biodiversité et ressources en eau, technologies propres dans les entreprises, etc.). 
 
Le FEDER permet de financer des projets de territoire dans les domaines des TIC, du transport, des énergies, de 
l’environnement, de la gestion des risques naturels, du développement économique, du développement et de l’aménagement 
du territoire, du patrimoine, du tourisme, etc. 
 
Pour les axes d’interventions, le Programme Opérationnel (PO) est le document de référence. Il délimite le cadre 
d’intervention du FEDER en région, fixe les priorités régionales et définit les mesures de financement. Le document 
d’application du programme (DOCAP) est le document de précision. Il précise les mesures de financement du PO avec les 
critères d’éligibilité, les modalités de sélection et de contacts 
 
Le PO du FEDER comprend 3 axes de financements :  
 - AXE 1 : Innovation et économie de la connaissance 
 - AXE 2 : Valorisation du patrimoine environnemental 
 - AXE 3 : Développement des territoires 
 
L’axe 2 comprend 5 mesures : 
 - le développement de la gouvernance environnementale et l’évaluation des politiques publiques 
 - la réduction de la dépendance énergétique et la lutte contre le changement climatique 
 - l’accompagnement des projets expérimentaux liés aux énergies renouvelables 
 - la conservation ou l’amélioration du capital écologique de la Bourgogne 
  - la promotion des technologies propres au sein des entreprises. 
 
Dans l’axe 3 du PO du FEDER, on retrouve la mesure n° 4 « Développement rural en articulation avec le FEADER » (Fonds 
Européen Agricole pour le Développement Rural) qui met en exergue la possibilité de solliciter des fonds pour le volet 
agricole. 
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Le FEADER a ce titre, intervient sur 5 axes :  
 - la compétitivité des entreprises agricoles et des filières agricoles pour 45 M€ 
: plan de modernisation des bâtiments,  plan végétal pour l'environnement, plan de 
performance énergétique, IAA... 
 - l'agroenvironnement pour 38,5 M€ : conversion à l'agriculture biologique et 
mesures agro-environnementales 
 - le développement des territoires ruraux 24,6 M€ : services à la population, 
tourisme et culture, ingénierie et stratégies de développement 
 - la démarche LEADER pour 13,6 M€ : stratégies de développement locale 
portées par 9 GAL sélectionnés par appel à projet en 2008 
 - un axe assistance technique pour les frais de gestion, de communication et 
d'évaluation pour 1 M€ 
 
 
 Pour résumer, des fonds européens de type FEADER ou FEDER Bourgogne peuvent être sollicités.  
Depuis 2000, à titre comparatif et évolutif, en Bourgogne, les fonds structurels européens sont les suivants :  
 
 

Tableau 9 : Fonds européens pour la Région Bourgogne dans le cadre des programmes FEDER et FEADER 
Fonds Période 2000 - 2006 (Millions d’euros) Période 2007 - 2013 (Millions d’euros) Evolution (%) 
FEDER 216 186 - 14 

FEADER 140 105 - 25 
Source : C. GIBRAT (SGAR - Préfecture de Région Bourgogne) dans le cadre de l’AG des maires de Cote d’Or 

 
Quid du prochain programme ... 
 
 



VI. ACTEURS, COMPETENCES, PROGRAMMES ET REGLEMENTATION 

4. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

4.1 La Directive Cadre sur l’Eau 

 Publiée au journal officiel de la communauté 
européenne le 22 décembre 2000, la DCE établit un cadre 
réglementaire pour une politique communautaire dans le 
domaine de l'eau. 
Les objectifs sont: 
 - Prévenir toute dégradation supplémentaire et 
améliorer l'état des écosystèmes aquatiques. 
 - Promouvoir une utilisation durable de l'eau. 
 - Renforcer et améliorer la protection des milieux 
aquatiques. 
 - Assurer la réduction progressive de la pollution des 
milieux aquatiques. 
 
 Inspirée du modèle français d’organisation de 
la gestion de l’eau, la Directive reconduit les principes 
de gestion et de planification par bassin hydrographique définis par les lois de 1964 et de 1992 en instituant la notion de 
district hydrographique. Elle introduit des innovations en s’appuyant sur le concept de plan de gestion par « masses d’eau » 
homogènes (la notion de masse d’eau s’entend comme une unité hydrographique ou souterraine cohérente, présentant des 
caractéristiques communes et pour laquelle on peut définir un même objectif). Les principes généraux de la DCE sont les 
suivants : 
 - l’objectif de résultats d’un bon état écologique en 2015 devient la règle, les dérogations éventuelles de délais ou 
d’objectifs doivent être motivées (art. 4). 
 - l’obligation de moyens : les états doivent désigner des autorités compétentes et mettre en place des plans de 
gestion et un programme de mesures par district hydrographique (art. 2, 11 et 13). Il s’agit de mesures réglementaires 
existantes ou à développer et des mesures complémentaires peuvent être prises (accords volontaires, code de bonnes 
pratiques…). L’instauration d’une analyse économique permettra par ailleurs d’approuver ou non les reports et dérogations 
d’objectifs et sera un moyen d’incitation à une meilleure utilisation des ressources en eau en se basant sur les coûts-bénéfices 
et les coûts-efficacité ainsi que sur le principe « pollueur-payeur » (art. 4, 5 et 9). 
 - la consultation et la participation active du public (art. 14). 

 Cette directive est appelée à jouer un rôle stratégique et fondateur en matière de politique de l’eau. Elle entraînera à 
terme l’abrogation de plusieurs directives. Celles relatives à la potabilité des eaux distribuées, aux eaux de baignade, aux eaux 
résiduaires urbaines et aux nitrates d’origine agricole restent en vigueur 

 Le comité de bassin Loire Bretagne a engagé la révision du SDAGE selon les modalités définies dans la loi de 
transposition de la Directive Cadre sur l'Eau. Il a fixe un programme et un calendrier de travail progressif, comportant 
différentes étapes (état des lieux, consultation du public, programme de surveillance, programme de mesures…) pour aboutir 
à l'adoption du SDAGE en 2009 par les comités de bassin. L’état des lieux du bassin Loire Bretagne a ainsi été approuvé par le 
Comité de Bassin le 3 décembre 2004. Ce document présente notamment la délimitation des masses d’eau et leur probabilité 
de respect des objectifs à l’horizon 2015.  
 
 Les grandes étapes de la DCE sont les suivantes, auxquelles ont été ajoutées les étapes nationales de mise en œuvre : 
 
 - 2004 : Adoption de l’Etat des lieux (permet l'identification des problèmes principaux et la liste des masses d'eau 
  susceptibles de ne pas atteindre le bon état en 2015) 

source : EauFrance « de l’état des eaux en 2009 aux objectifs 2015 », 2010 



VI. ACTEURS, COMPETENCES, PROGRAMMES ET REGLEMENTATION 

 - 2005 :  Début de la démarche de révision des SDAGE et consultation sur les questions importantes 
 - 2006 :  Mise en place d'un programme de surveillance de l'état des eaux 
 - 2009 :  Publication d'un premier plan de gestion (avec la désignation des Masses d’Eau Artificielles (MEA) et  
  Fortement Modifiées (MEFM)); Publication de programme de mesures ; Adoption des SDAGE révisés qui dès 
  lors, font office de plans de gestion  
 - 2015 :  Point sur l’atteinte des objectifs 
 - 2021 :  Décembre, date limite pour le premier report de réalisation de l'objectif 
 - 2027 :  Décembre, dernière échéance pour la réalisation des objectifs 2015 constitue une date limite théorique. 
  Dans les faits, des dérogations sont possibles, mais ne peuvent être obtenues que sur argumentation  
  motivée. Deux reports de six ans sont prévus par la DCE, pour permettre d'atteindre l'objectif de bon état 
  des eaux (Art. 4.4 de la DCE). 
Parallèlement, cette démarche doit intégrer de nouvelles obligations : 
 - Obligation de transparence et de participation des différents acteurs. Ainsi, le grand public devra être consulté avant 
l'approbation des différents programmes de travail, de mesures, et plans de gestion ; 
 - Intégration des aspects économiques et des politiques d'aménagement du territoire : l'analyse économique doit 
constituer un outil d'aide à la décision lors du choix des actions à retenir dans le programme de mesures. L'analyse 
économique permettra en outre de justifier les éventuelles dérogations demandées (reports de délais, définition d'objectifs 
moins stricts…). 

  Se référer à la partie III.1 pour aspects plus technique  

4.2 Le SDAGE Loire Bretagne 

 Les SDAGE sont défini par L212-1 et 2 du code de l'environnement. Elaborée à l'initiative du Préfet coordonateur de 
bassin, par le comité de bassin, ils décrivent la stratégie adoptée pour une durée de 6 ans afin de retrouver le bon état des 
eaux. Il fixe les objectifs d’états des eaux en tenant compte des facteurs naturels (délais de réponse de la nature), techniques 
(faisabilité) et économiques. Il fixe les orientations et dispositions qui s’imposent à toutes les décisions publiques en matière 
de gestion de l’eau. Il est accompagné d’un programme de mesures concrètes permettant d’atteindre les objectifs fixés.  
 
 Un seul SDAGE couvre l'ensemble du bassin hydrographique Loire-Bretagne afin d'assurer l'homogénéité des 
contraintes et des ambitions dans l'ensemble du bassin. 
Après une consultation du public et des assemblées sur une durée 6 mois (80 000 personnes sur LB et 400 000 sur la France 
ont participé), il a été adopté par le Comité de Bassin le 15 octobre 2009 et approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 
18 novembre 2009. Il s’achèvera fin 2015, après une période de 6 années. Un nouveau SDAGE est en cours de préparation afin 
d’être opérationnel pour la période 2016 - 2021. 
 
 Le SDAGE Loire Bretagne établit alors des préconisations générales intéressant tous les domaines de la gestion de 
l'eau et des préconisations locales pour atteindre les objectifs visés. C’est pourquoi, le comité de bassin Loire-Bretagne a 
adopté son plan de reconquête de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques : objectif 61% des cours d’eau en bon état en 
2015 (contre seulement 30% aujourd’hui), 87% en 2021 et 100% en 2027. 
 
 L’état des lieux comporte, conformément à l’article R. 212-3 du Code de l’Environnement : 
 1. Une analyse des caractéristiques du bassin ou du groupement de bassins, qui correspond notamment à la 
présentation des masses d’eau du bassin et l’évaluation de leur état. 
 2. Une analyse des impacts des activités humaines sur l’état des eaux, qui inclut l’évaluation des pressions et la 
caractérisation du risque de non atteinte des objectifs environnementaux à l’horizon 2012. 
 3. Une analyse économique de l’utilisation de l’eau, qui comporte notamment une description des activités 
utilisatrices de l’eau, une présentation des prix moyens et des modalités de tarification des services collectifs de distribution 
d’eau et d’irrigation et une évaluation du cout des utilisations de l’eau. 
 
La mise à jour de l’état des lieux a pour finalité principale de préparer le second cycle de gestion 2016 - 2021, en évaluant, à 
l’échelle de la masse d’eau, le risque de non-atteinte des objectifs environnementaux (RNAOE) en 2021. L’évaluation du 
RNROE 

 



VI. ACTEURS, COMPETENCES, PROGRAMMES ET REGLEMENTATION 

Figure 3 : Calendrier de l’élaboration du SDAGE et de son Programme de Mesures 

 
Source : AELB 

 
Prochainement, 
 - Mi 2014 :   Adoption par le Comité de Bassin du porjet de SDAGE et du Programme de Mesure (PdM) 
 - Oct. 2014 - mars 2015 :  2ème consultation des Assemblées et du public sur le projet de SDAGE et du PdM ; 
 - 2016 - 2021 :   Nouveau SDAGE et PdM. 

4.3 Lois sur l’eau 

 La loi sur l’eau du 16 décembre 1964 a organisé la gestion décentralisée de l’eau par bassin versant. C’est cette loi 
qui a créé les agences de l’eau et les comités de bassin. 
 
 La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 confère à l’eau et aux milieux aquatiques le statut de patrimoine commun à tous, 
fragile et à gérer en conséquence. Cette loi énonce quatre principes fondamentaux : 
 - Une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau : l’unité de gestion est le bassin hydrographique affirmant 
ainsi l’unicité de la ressource. La gestion équilibrée vise à assurer la préservation des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides, la protection contre toute pollution et la restauration de la qualité des eaux (superficielles et souterraines), le 
développement et la protection de la ressource, la répartition de l’eau comme ressource économique. Ce principe est la base 
de la création des Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). 
 - Une gestion locale de la ressource : outre l’institution des Commissions Locales de l’Eau (CLE) et des Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), la loi renforce l’intervention des collectivités territoriales. 
 - La lutte contre le gaspillage et les pollutions : la loi instaure le principe d’autorisation et de déclaration pour tous ce 
qui touche aux prélèvements et aux déversements, les moyens de mesure et l’obligation de mettre des compteurs ainsi que le 
renforcement des pouvoirs et des sanctions. 
 - La transparence : les documents de planification (SDAGE et SAGE) sont tenus à la disposition du public, les enquêtes 
publiques sont élargies et les données relatives à la qualité de l’eau distribuées sont affichées en mairie. 
 
 La Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 apporte quatre grandes orientations : 
 - se doter d’outils en vue d’atteindre en 2015 l’objectif de « bon état » des eaux fixé par la DCE. 
 - améliorer le service public de l’eau et de l’assainissement : accès à l’eau pour tous avec une gestion plus 
transparente. 
 - moderniser l’organisation de la pêche en eau douce. 
 - prendre en compte de l'adaptation au changement climatique dans la gestion des ressources en eau. 
 
Elle va ainsi: 
 - rénover les institutions (réforme des redevances, légitimation des comités de bassin, création de l’ONEMA). 
 - proposer des outils nouveaux et efficaces pour lutter contre les pollutions diffuses. 
 - permettre de reconquérir la qualité écologique des cours d’eau avec l’entretien des cours d’eau par des méthodes 
douces et l’assurance de la continuité écologique, l’obligation de débit minimum au droit des ouvrages hydrauliques et, 
l’introduction d’une notion nouvelle : l’état écologique. 
 - renforcer la gestion locale et concertée des ressources en eau. 
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 - simplifier et renforcer la police de l’eau. 
 - donner des outils nouveaux aux maires pour gérer les services publics de l’eau et de l’assainissement. 
 - réformer la pêche en eau douce. 
 
 Les SAGE voient leur portée juridique augmentée avec l’opposabilité des documents du SAGE (décret du 10 août 
2007). On parle de SAGE deuxième génération. 

4.4 Le Grenelle Environnement  

 Le Grenelle Environnement est un dispositif de 
concertation inédit avec la société civile pour inscrire le 
développement de la France dans une perspective durable. Il a abouti à une première loi, dite Grenelle 1, votée le 23 juillet 
2009. Elle fixe les engagements de la France dans les 13 domaines d’actions retenus lors du Grenelle, des transports à 
l’énergie, en passant par l’eau et la biodiversité et notamment : 
 - Urbanisme : Harmoniser les documents d’orientation et de planification, notamment établis à l’échelle de 
l’agglomération (ex. Lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles et l’étalement urbain) 
 - Biodiversité : Maintenir et développer la biodiversité (ex. Élaborer, d’ici à 2012, une trame verte et une trame bleue 
reliant les grands ensembles du territoire ; renforcer la stratégie nationale pour la biodiversité ; mettre en place dans les cinq 
ans des plans de conservation ou de restauration pour protéger les 131 espèces végétales et animales en danger critique 
d’extinction ; etc.) 
 - Eau : Atteindre ou conserver, d’ici à 2015, le bon état écologique ou le bon potentiel pour l’ensemble des masses 
d’eau, tant continentales que marines (Ex. Doubler la quantité de masses d’eau en bon état d’ici à 2015 ; interdire l’utilisation 
des phosphates à compter de 2012 ; définir, d’ici à 2012, des plans d’action pour protéger les 500 captages d’eau potable les 
plus menacés, en intégrant la problématique des produits phytosanitaires ; donner la priorité aux agricultures biologiques et 
peu utilisatrices d’intrants dans les périmètres de captage d’eau potable ; accélérer la mise aux normes des stations 
d’épuration ; etc.) 
 - Agriculture : Initier et accélérer la transformation de l’agriculture (Ex. Développer l’agriculture biologique ; 
généraliser les pratiques agricoles plus durables ; interdire l’épandage aérien des produits phytosanitaires ; prendre en 
compte la lutte contre le changement climatique dans la politique forestière) 
 
 
 La loi portant engagement national pour l’environnement, dite loi "Grenelle 2", a été 
promulguée le 12 juillet 2010. Elle  permet « d’adopter cinq grandes lois pour préparer la 
France à une transition énergétique, écologique, économique et sociale ». Les volets 
Transports, Bâtiments, Consommation d’énergies, Biodiversité, Risques-Déchets-Santé et 
Gouvernance écologique y sont traités. 
Plus précisément, le volet « Préservation de la Biodiversité » a pour objectif d’assurer un bon 
fonctionnement des écosystèmes et retrouver une qualité écologique des eaux. Cet objectif 
passe par : 
 - Protéger les espèces et les espaces (Renforcer les plans d’actions en faveur de la 
faune et la flore sauvages menacées ; autoriser les Agences de l’eau à acquérir des zones 
humides menacées à des fins de conservation ; instituer la Trame verte et bleue et SRCE.) 
 - Préserver la ressource en eau (Inciter les collectivités à réduire les fuites dans les réseaux de distribution d’eau 
potable ; renforcer les moyens de protéger les aires d’alimentation des captages d’eau potable ; étendre aux établissements 
recevant du public la possibilité d’utiliser de l’eau de pluie.) 
 - Rendre l’agriculture durable (Encadrer les activités de conseil et de vente des produits phytopharmaceutiques ; 
interdire, sauf dérogation, l’épandage aérien des produits phytopharmaceutiques ; mettre en place des bandes enherbées 
d’au moins cinq mètres de large le long de la plupart des cours d’eau ; etc.) 
 - Protéger la mer et le littoral 
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4.5 Statuts des cours d’eau 

 Le régime juridique du cours d'eau est l'élément essentiel de la détermination des droits et obligations qu'entraine la 
riveraineté d'un linéaire. Ce régime peut être celui du cours d'eau domanial ou du cours d'eau non domanial. 
  
 La définition des cours d’eau domaniaux a évolué au fil du temps ; font aujourd'hui partie du domaine public fluvial : 
 - les cours d'eau navigables ou flottables figurant à la nomenclature ainsi que leurs dépendances naturelles 
 - les lacs et canaux navigables ou flottables 
 - les cours d'eau et lacs rayés de la nomenclature mais maintenus dans le domaine public 
 - les cours d'eau et lacs classés dans le domaine public pour assurer l'alimentation en eau (potable, agricole ou 
industrielle) ou la protection contre les inondations. 
Le Code du domaine public fluvial explicite le statut des cours d'eau. En secteur domanial, l'Etat est propriétaire du lit jusqu'a 
"la limite des plus hautes eaux avant débordement” ; les collectivités locales peuvent également disposer, depuis la loi du 30 
juillet 2003, du domaine public fluvial (DPF). Le rôle de l'Etat consiste à assurer le bon écoulement de l'eau. Une servitude de 
passage est instaurée sur les propriétés riveraines, d'une largeur de 3,25 m à partir de la limite du domaine public. Cette 
servitude permet aux agents charges de l'entretien du lit de la rivière et aux détenteurs d'une carte de pêche de circuler le 
long des cours d'eau. Le riverain reste propriétaire de la partie asservie et doit en assurer l'entretien. (Application des articles 
L.215-19 et L.211-7 du code de l'Environnement). 
 
 En secteur non domanial, par défaut, le fond et le bord de la rivière appartiennent au propriétaire de la parcelle 
riveraine, jusqu'a la moitie du lit de la rivière. Il bénéficie donc d'un usage privilégié de l'eau et des ressources de la rivière 
(droit de pêche…). En contrepartie, il doit entretenir le lit et les berges. La propriété ne concerne pas l'eau en elle-même qui 
fait partie du " patrimoine commun de la nation ". 
 
 L’ensemble des cours d’eau du SAGE est classé en cours d’eau non domaniaux. Le Canal de Roanne à Digoin, le Canal 
du Centre et ses plans d’eau servant d’alimentation sont eux classés domaniaux (arrêté du 20 décembre 1974). 

 
 La LEMA (article 6 et décliné dans l’article L 214-17 du Code de l’Environnement) a réformé les classements de cours 
d'eau en les adaptant aux exigences de la DCE et avec pour objectifs de restaurer la continuité écologique et d’ouvrir les 
rivières aux migrateurs (plus de 60 000 obstacles sont recensés sur le territoire français - source : CREOM - ONEMA). Elle a 
introduit 2 nouveaux types de classement, qui remplacent les classements "cours d'eau réservés" et "cours d'eau classés à 
migrateurs" : 
 

Figure 4 : modifications des classements des cours d’eau suite à la DCE 

  
Source : FNE - Réseau Eau - 2010 

 
  
 

CARTE VI.5 

CARTE II.28 
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 - Classements au titre du L.214-17-1° (liste 1) = « Préserver » 
 
Cette liste a pour vocation de protéger certains cours d’eau des dégradations et parmet d’afficher un objectif de préservation 
à long terme. Il correspond à une évolution des « rivières réservées » au titre de la loi de 1919. 
Cette liste sera établie parmi les cours d'eau qui répondent au moins à l'un de ces 3 critères (dont les listes sont annexées au 
SDAGE) : 
 − ceux en très bon état écologique (indemnes des perturbations anthropiques). 
 − ceux qui jouent un rôle de réservoir biologique (notion définie dans l’article R 214-108 du Code de l’Environnement) 
nécessaire au maintien ou à l'atteinte du bon état écologique des cours d'eau d'un bassin versant (Ces cours d’eau sont dotés 
d’espèces révélatrices d’un bon fonctionnement du milieu). 
 − ceux qui nécessitent une protection complète des poissons migrateurs amphihalins, c’est-à-dire les grands axes de 
circulation et les cours d’eau pour les poissons migrateurs leur offrant les meilleures potentialités en termes de reproduction 
et/ou de croissance. Les plans de gestion (Plagepomi) identifient ces axes dans le SDAGE. 
 
Pour les cours d'eau qui répondront à ce classement, il sera interdit de construire tout nouvel obstacle à la continuité 
écologique, quel qu'en soit l'usage. Pour les ouvrages préexistants, le renouvellement de la concession ou de l’autorisation 
sera subordonné à des prescriptions. 
 
 
 - Classements au titre du L.214-17-2° (liste 2) = « Restaurer » 
 
Concerne les cours d’eau dans lesquels il est nécessaire d’assurer la continuité écologique, le transport suffisant des 
sédiments et la circulation des poissons migrateurs. C’est-à-dire et donc ceux : 
 - où il existe un manque ou un dysfonctionnement en terme d’équilibre et de transport sédimentaire qu’il est 
indispensable d’éliminer (ou de réduire) par des modalités d’exploitation ou des aménagements. 
 - où il est nécessaire de maintenir un certain niveau de transport sédimentaire pour prévenir un dysfonctionnement 
ou un déséquilibre. 
Ce classement obligera l'équipement, la gestion et l’entretien des ouvrages pour permettre d'assurer le transport suffisant 
des sédiments et la circulation des poissons migrateurs (amphihalins ou non) : 
 - Les ouvrages existants devront être mis en conformité dans un délai de 5 ans après la publication de l'arrêté de 
classement et selon les prescriptions établies par l'administration (préfet, en concertation avec le propriétaire ou à défaut, 
l’exploitant). 
 - Les actions peuvent concerner tant des mesures structurelles (construction de passe à poisson, etc.) que de gestion 
(ouverture régulière des vannes, etc.). 
 - Les propriétaires (ou exploitants) des ouvrages existants qui n’étaient pas en règle doivent mettre en conformité 
leur ouvrage dès la publication de la liste des cours d’eau concernés s’agissant des dispositifs de franchissement des poissons ; 
ou dans un délai de 5 ans s’agissant des nouvelles obligations en matière de transport des sédiments. 
 
Un même cours d’eau (ou section) peut être inscrit sur les deux listes. 
 
 
Qui fait quoi ? 
 
 - la DREAL de bassin assure le pilotage de la révision des classements, en concertation avec l'Agence de l’Eau 
(conduite et financement de l'étude d'impact des classements), l'ONEMA (expertise technique) et les MISEN (propositions en 
concertation avec les acteurs locaux ; transmission au préfet coordinateur et consultation départementale) 
 - le Préfet de département : établi un avant-projet de liste après concertation avec les principaux représentants des 
usagers de l’eau, la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique, les APNE qu’il choisit, la CLE 
(lorsque le SAGE est approuvé) 
 - le Préfet coordinateur de bassin : établit projet de liste par bassin, fait procéder à l’étude des différents impacts sur 
les différents usages de l’eau. 
 - le Comité de bassin : consulté et donne son accord avant la validation finale des listes 
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Sur le territoire du SAGE 
 
 Suite à la parution le 22 juillet 2012 dans le Journal Officiel, le reclassement des cours d’eau présente des enjeux liés 
à la continuité écologique et au cadrage réglementaire européen. Ce reclassement intègre les cours d’eau suivants : 
  
 - 632 km de linéaire de cours d’eau en liste 1 avec notamment l’Arroux aval et médiane, la Drée, le Ternin, la Canche, 
le Méchet, une grande partie des ruisseaux du Morvan et quelques uns du BV de la Bourbince. 
 - 196 km de linéaire de cours d’eau en liste 2 avec l’Arroux aval et médiane, le Ternin, la Canche aval, la Celle, l’Anost 
et le Méchet. 
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5. SYNTHESE 

Souvent décrié, le millefeuille des acteurs de l’eau et de l’environnement s’organise depuis le Préfet coordinateur de la Région 
Centre (oui !) en lien avec les Ministères jusqu’au particulier riverain qui, sur notre territoire délègue l’entretien du cours 
d’eau et de ses berges aux syndicats. 
 
Dans l’amalgame de cet organigramme, on retrouve des gestionnaires à l’échelle administrative : les Préfectures et leurs 
services déconcentrés (DDT, DREAL, DRAAF, ARS, etc.), les établissements publics tels que VNF et les Offices Nationales 
(ONEMA, ONF, ONCFS), les collectivités territoriales de type Conseils  Généraux et Régionaux, sans oublier les syndicats 
(SIVOM), les chambres consulaires et autres intercommunalités à compétences diverses et variées dans l’eau et 
l’assainissement (Pays, PNR). 
 
Toujours à cet amalgame, on imbrique les gestionnaires à l’échelle « géographique » (type « bassin versant ») avec les 
Agences de l’Eau, les syndicats de rivières et les établissements publics territoriaux de bassin (EP Loire, nous concernant). 
 
 
 Un millefeuille d’acteurs qui agit en étroite coopération pour la gestion de l’eau et de l’environnement par le biais de 
divers programmes et financements : 
 
- Les programmes :  
 A l’échelle du district Loire : le Plan Loire Grandeur Nature qui concilie développement économique et valorisation de 
l'environnement ligérien. 
 A l’échelle hydrographique : les programmes locaux avec les CRE et les CT qui agissent directement sur les milieux 
aquatiques  et associés (cours d’eau, AEP, biodiversité, etc.) sans oublier le SAGE et son programme de planification élaboré 
par la CLE. 
 A l’échelle de la région Bourgogne : le SRCE qui tend à intégrer les trames vertes et bleues dans les documents 
d’urbanisme ; le « zéro phyto » pour une meilleure utilisation des pesticides par les collectivités et le Réseau Mares de 
Bourgogne pour la connaissance, la préservation et la valorisation des mares. 
 
- Les financements :  
 L’Agence de l’Eau Loire Bretagne qui investit dans son 10è Programme 2,45 Milliards d’euros pour soutenir les projets 
de reconquête du bon état des eaux. 
 L’Etat qui finance le Natura 2000 et l’Europe par le biais du FEADER et du FEDER. 
 Les collectivités territoriales (communes, CG, Région) qui selon leur domaine d’intervention subventionnent les 
communes et les EPCI. 
 
 
 Ces interconnexions suivent toutes le même objectif : celui de l’atteinte du bon état des eaux pour 2015, demandée 
par la Directive Cadre européenne de l’Eau. Cette dernière est prise en considération dans le SDAGE Loire Bretagne qui met en 
œuvre son SDAGE et son Programme de Mesures pour répondre à nos obligations européennes. A cela s’ajoute le Grenelle 
Environnement qui a complété la réglementation en inscrivant le développement de la France dans une perspective durable 
et dans un but, celui d’une transition écologique (entre autres) réussie. 
 
 
 Si la réforme des collectivités va modifier prochainement le découpage administratif ainsi que la répartition des 
compétences, cette redistribution des cartes doit amener à une clarification du « qui fait quoi ?». La question de la 
gouvernance de l’eau ou comment réorganiser les structures compétentes « milieux aquatiques » pourrait permettre 
notamment un effeuillage (du millefeuille) des acteurs.  
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